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i° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» 307.

BUREAU DU PERSONNEL.

DIVISION DU PERSONNEL DES POSTES EN DEUX CATÉGORIES.

Mon attention était fixée depuis longtemps déjà sur les inconvénients du
mode actuel de recrutement et d'avancement des agents des postes : la fa-
culté aujourd'hui donnée à tous ceux qui entrent de prétendre à tout con-
damne l'Administration à des obsessions sans fin et nuit aux bons agents

au profit des médiocres. Pour mettre un terme à cette situation, j'ai proposé

a M. le ministre des finances une division du personnel des Postes en deux
catégories, l'une exclusivement [vouée aux travaux de manipulation et dont
la carrière sera bornée ; l'autre qui aura traversé les travaux de manipulation
dont la connaissance forme la base de l'éducation professionnelle, et qui

sera apte, en raison d'épreuves nouvelles ayant constaté une capacité d'un
degré suffisant, à occuper les emplois d'un ordre plus élevé.

M. le ministre des finances ayant bien voulu, le 18 août dernier, donner

son assentiment à mes propositions, je m'empresse de porter a la connais-

sance des agents de tous grades l'arrêté suivant:

ARRÊTÉ.

Article 1er.

L'admission au surnumérariat des Postes a lieu conformémnt aux règles
établies parles art. 38 et 42 de l'Instruction générale.

Art. 2.

Lès agents des Postes rie pourront être appelés aux emplois ci-après dé-
signés qu'aprèsavoir satisfait à l'épreuve d'un second examen.

Administrateurs;
Chefs, sous-chefs et commis principaux de l'Administration centrale;
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Chefs, chefs adjoints et sous-chefs du service actif d'exploitation
,

à
Paris ; "

Contrôleurs-vérificateursdu même service ;

Inspecteurs ;

Sous-inspecteurs ;
Commis d'inspection ;

Directeurs de bureaux composés en France et à l'étranger ;

Directeurs des bureaux ambulants ;

Contrôleurset commis principauxdes directions composées,
Commissaires et sous-commissairesdu Gouvernement;
Agents des paquebots.

Art. 3.

Les agents qui n'auront pas demandé à subir le second examen, ou qui au-
ront échoué dans cet examen, ne pourront prétendre qu'aux emplois non
désignés dans l'article 2.

Art. 4.

Ne pourront être admis au second examen que les agents comptant, au
1« janvier de l'année de l'examen, trois années révolues de service, non
compris le suruumérariat, et moins de trente ans d'âge.

Art. 5.

L'agentqui aura échoué une première fois pourra être admis à un nouvel

.examen, mais un second échec ne lui permettrait plus de prétendre à con-
courir pour les emplois désignés à l'article 2.

Art. 6.

L'application de ces dispositions, qui n'aura pas d'effet rétroactif, aura lieu
à partir du 1er janvier 1864.

D'après les dispositions qui précèdent, rien n'est changé au mode actuel

en ce qui concerne le premier examen. Les inspecteurs continueront à re-
cevoir les demandes qui leur seront adressées et à les transmettre à l'Admi-
nistration dans les délais fixés par la circulaire n° 297, insérée au Bulletin
mensuel du mois de juin dernier, mais en même temps qu'ils remettront aux
candidats un exemplaire du programme 302-9, ils y joindront un exemplaire
du nouveau programme, ci-après, qui fera connaître à ces candidats les con-
ditions auxquelles resteront désormais subordonnées leurs chances d'avance-

ment dans la carrière des Postes, ainsi que les connaissances qui seront
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exigées de ceux d'entre eux qui croiront devoir prétendre aux emplois su-
périeurs. Ce dernier programme, qui porte le n° 302-10 est déposé, comme
le premier, au bureau du matériel, et les chefs de service devront adresser,

sous le timbre de ce bureau, leurs demandes d'approvisionnement.

PROGRAMME DES CONNAISSANCES EXIGÉES DES AGENTS QUI, A L'EXPIRATION DE LEUR

TROISIÈME ANNÉE DE SERVICES, DEMANDERONT A PASSER DANS LA CATÉGORIE DES

AGENTS APTES A PRÉTENDRE AUX EMPLOIS SUPÉRIEURS.

ire PARTIE. — ÉPREUVES ORALES.

I. — GÉOGRAPHIE.

Notions générales sur la géographie du globe. — Notions complètes sur
la géographie physique et administrative de la France. — Connaissance du
réseau des chemins de fer et du réseau télégraphique de l'Empire. — Con-

naissance des services maritimes des dépêches français et étrangers, au
moyen desquels sont acheminées les correspondances de ou pour.la
France.

II. — MATHÉMATIQUES.

Arithmétique complète, moins les progressions et les logarithmes, r*- Pro-
blèmes divers d'une application usuelle. — Connaissance complète ,du sys-
tème métrique.

III. — ADMINISTRATION.

Notions générales sur l'organisation du service des Postes. — Service
sédentaire. — Service ambulant. — Service maritime des dépêches. —
Classification hiérarchique des agents des divers services. — Indication
sommaire des attributions dont ils sont chargés. — Connaissance des prin-
cipales lois et ordonnances, décrets et arrêtés relatifs au service des Postes,

en ce qui concerne :

Le monopole du transport des correspondances attribué à l'État ;

La répression de la fraude ;

La fixation des tarifs pour les divers objets de correspondance circulant à
l'intérieur de l'Empire;

Le service des articles d'argent ;

Le transport en franchise des correspondances ; principes généraux et
conditions auxquelles les franchises peuvent s'exercer;

Correspondances de et pour les pays étrangers et les colonies françaises ;
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conditions principales d'échange des correspondancesavec les offices étran-
gers et coloniaux.

Connaissance des principaux rouages de la comptabilité des Postes. —
Établissement de la comptabilité journalière et mensuelle des directeurs de
Poste. — Connaissance des règles de l'ordonnancementdes dépenses.

Dispositions réglementaires relatives à la manipulation des divers objets
de correspondance et plus particulièrement aux lettres chargées, — aux va-
leurs déclarées et aux valeurs colées;

Notions générales d'organisationpolitique et administrative en France. —
Compétence des grands corps de l'Étal,

— des divers ministères, — des di-

verses administrations.

28 PARTIE. — ÉPREUVES ÉCRITES.

Compositions sur des sujets comportant appréciation en matière conten-
tieuse. — Examen et suite complète d'un dossier fourni par l'Adminis-
tration.

Formes de la correspondance. Réponses ou communications :
A un particulier ;
A un fonctionnaire ;
A l'Administration, etc.
Un règlement spécial déterminera ultérieurement l'ordre des travaux et la

composition des commissions qui seront chargées d'examiner les agents sur
les matières énoncées dans le programme qui précède. Pour le moment, il

suffit de donner connaissance au service des modifications importantes que
l'Administration vient d'apporter dans l'organisation de son personnel, et
j'ai la confiance que ces modifications témoigneront de la sollicitude de l'Ad-
ministration, et de son désir d'appeler aux emplois supérieurs les agents qui
auront fait preuve d'aptitude et d'instruction.

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N« 308.

1" DIVISION. — 3e BUREAU. — FRANCHISESET CONTENTIEUX.

IMPRIMÉS, ÉCHANTILLONS ET PAPIERS D'AFFAIRES AFFRANCHIS A PRIX DÉDUIT ET

RECONNUS EN CONTRAVENTION A L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 25 JUIN 1850. —
LA SAISIE NE POURRA PLUS EN ÊTRE EFFECTUÉE QUE DANS LES, [BUREAUX DE

DESTINATION. — SIGNALEMENT DES CONTRAVENTIONS PAR LES BUREAUX P.'ORI-

GINE ET DE PASSE. — AVERTISSEMENT A ADRESSER AUX DESTINATAIRESA L'EFFET

DE PROVOQUER LA VÉRIFICATION CONTRADICTOIRE. — RÉDACTION DES PROCÈS-VER-

BAUX N° 697 BIS. — PIÈCES SAISISSABLES. — CAS EXCEPTIONNELS ET CONDITIONS

DANS LESQUELS LES PIÈCES SAISISSABLES POURRONT ÊTRE REMISES AUX DESTINA-

TAIRES.— SURVEILLANCE A EXERCER SUR LES INFRACTIONS A L'ARTICLE 9 DÉ LA LOI

DU 2b JUIN 1856.

§ 1er. A l'avenir, la saisie des imprimés, échantillons et papiers d'af-
faires affranchis en timbres-postes ou en numéraire aux prix réduits des
tarifs spéciaux applicables à ces objets, et donnant lieu à la constatationdes
contraventions prévues par l'article 9 de la loi du 25 juin 1856, ne sera plus
effectuée que dans les bureaux de destination qui demeureront exclu-
sivement chargés de la rédaction des procès-verbaux n» 697 bis y re-
latifs.

§ 2. Les préposés des bureaux d'origine et de passe qui remarqueront
des contraventions de l'espèce écriront à l'encre rouge, sur la suscription
des objets, l'annotation suivante : « Art. 9 de la loi du 25 juin 1856 », et y
donneront cours sans autre formalité.

§ 3. Les imprimés, échantillons et papiers d'affaires parvenus avec la
mention susindiquée au bureau de destination, ainsi que ceux qui auront
été reconnus, à ce bureau, en contravention à l'article 9 de la loi précitée, y
seront retenus pour être soumis, en présence du destinataire ou de son fondé
de pouvoirs, à une vérification contradictoire.

§ 4. Le directeur adressera à cet effet au destinataire, au moyen de la
formule n« 111, un avertissement qui sera renouvelé,au besoin, à 24 heures
d'intervalle. La durée de ces délais sera portée au double pour les destina-
taires résidant,dans les communes rurales.

§ S. Il ne sera dressé de procès-verbaux n° 697 bis qne dans le cas où
le délit d'infraction à l'art. 9 de la loi du 25 juin 1856 sera dûment établi;
ils seront immédiatementrédigés en présence du destinataire qui les signera

avec le directeur.
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§ 6. Si le destinataire refuse, après les deux avertissements mentionnés
au § 4, d'assister à la vérification ou de faire connaître l'expéditeur des ob-
jets saisissables, le directeur procédera seul à la rédaction du procès-verbal,
en y relatant ces circonstances, et il y indiquera d'office

,
s'il est possible,

les renseignementscirconstanciés propres à assurer la poursuite de la con-
travention. Dans le cas contraire, l'Administration se réserve, s'il y a lieu, de
faire opérer judiciairement les recherches nécessaires.

§•7. L'attention des agents est appelée d'une manière toute spéciale
sur les recommandationscontenues dans le § 3 de la circulaire n° 40, Bulle-
tin n° 17, concernant les pièces qui doivent être saisies et annexées aux pro-
cès-verbanx n° 697 bis.

§ 8. Si le délit d'infraction à l'art. 9 de la loi. du 25 juin 1856 résulte
de l'insertion de lettres ou notes détachées, ayant le caractère, de corres-
pondance

,
dans les imprimés, échantillons ou papiers d'affaires, ces lettres

ou notes doivent seules être saisies.
§ 9. Si le délit d'infraction à l'art. 9 de la loi du 25 juin 1856 résulte

d'annotations ou additions quelconques ayant le caractère de correspondance,
portées soit à la main, soit au moyen d'un procédé typographique ou d'un
timbre, sur les imprimés, échantillons ou papiers d'affaires, la saisie des
objets contenantces annotations ou additions est obligatoire.

§ 10. Toutefois, et par exception, lorsque la saisie sera reconnue sus-
ceptible de préjudicier aux intérêts de tiers, ce qui 'peut arriver notamment
pour les actes notariés destinés ù recevoir les formalités hypothécaires

,
le

directeur sera autorisé à ne pas la maintenir, sur la demande motivée du des-
tinataire, et à charge par celui-ci :

f° De s'engager, par écrit, à représenter intégralement les objets saisissa-
bles à la première réquisition de l'Administration ou de ses agents;

2° D'acquitter la double taxe de ces objets, conformément à l'art. l"r du
décret du 2 messidor an xn.

§ 11. La double taxe dont il est parlé ci-dessus sera calculée d'après le
tarif applicable à la catégorie à laquelle appartiennent les objets saisissables;
le directeur en fera recelte à l'art. 13 du sommier 7-11, selon les règles tra-
cées par l'art. 1953 de l'Instructiongénérale.

Une expédition de ladéclaration de versementn° 903 et l'engagement écrit
exigé par le § 10 seront joints au procès-verbal.

§ 12. Il ne sera établi de procès-verbaux n° 697 bis pour les objets
expédiés en contravention à l'art. 9 de la loi du 25 juin 1856, à des desti-
nataires absents, inconnus, partis sans laisser d'adresse ou décédés, que
lorsque le directeur pourra y porter les renseignements propres à faire con-
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naître l'expéditeur; dans le cas contraire, ces objets seront compris dans les
rebuts journaliers, et il sera fait mention des motifs du renvoi sur leur sus-
cription et sur l'état n» 441, ainsi qu'il suit :

Contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. — Destinataire ab-
sent, inconnu, parti sans laisser d'adresse ou décédé, et expéditeur in-
connu.

§ 13. Les objets sus désignés envoyés en rebuts journaliers seront
conservés, pendant les délais réglementaires, au bureau des rebuts et non-
valeurs ; en cas de réclamation par les ayants droit avant l'expiration de ces
délais, ils donneront lieu, par les soins de ce bureau, à l'établissement d'office

de procès-verbaux n° 697 bis.
§ 14. Les procès-verbaux n» 697 bis seront établis en double expédition

et soumis, dans le délai de quatre jours au plus tard, aux formalités du
timbre et de l'enregistrement, au comptant: ils seront ensuite adressés, avec
les pièces à l'appui et l'état n° 162 déclaratif des avances pour timbre et
enregistrementdressé en double expédition, à l'inspecteur départemental,
qui les fera parvenir à l'Administration, aussitôt après inscription à son livre
d'ordre des affaires contentieuses, en se conformant pour ce qui concerne
l'état n» 162, aux dispositions des §§ 7 à 9 de la circulaire n° 158, bull. n°53.

§ 15. L'examen des procès-verbaux n° 697 bis continuera à appartenir
exclusivement à l'Administration, qui notifiera les solutions qu'ils doivent
recevoir aux inspecteurs des départements où résident les contrevenants.

§ 16. Une observation très-importante doit trouver sa place ici. La sur-
veillance sur les infractions à l'art. 9 de la loi du 25 juin 1856 est loin
d'être exercée dans tous les bureaux avec le même zèle jaloux de sauvegar-
der les intérêts du Trésor. La vérification minutieuse des objets affranchis à
prix réduits est une obligation étroite et impérieuse pour tous les agents.
La fraude a un caractère à peu près général ; la répression ne peut rester
isolée. Un grand nombre de bureaux, des départements tout entiers demeu-

rent étrangers à la rédaction des procès-verbaux n° 697 bis. L'Administra-
tion ne saurait tolérer ces abstentions coupables ; elle est décidée, si elles

persistaient, à en demander un compte sévère aux chefs de service départe-

mentaux.
INSERTION DE VALEURS PROHIBÉES DANS LES IMPRIMÉS , ÉCHANTILLONS ET PAPIERS

D'AFFAIRES. — DEVRA ÊTRE CONSTATÉE ET SUIVIE DANS LES MÊMES FORMES QUE

L'INSERTION DE CES VALEURS DANS LES LETTRES.

§ 17. Les dispositions des §§ 8 et 9 de la circulaire n»,52, Bulletin
mensuel n° 21, antérieures à la loi du 4 juin 1859, sont et demeurent rap.
portées.
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§ 18. L'insertion dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires,
de valeurs rentrant dans les prohibitions de l'art. 9 de la loi précitée, sera
constatée et suivie dorénavant dans les mêmes formes que l'insertion do ces
valeurs dans les lettres.

§ 19. En conséquence, les préposés des bureaux d'origine et de passe
cesseront immédiatement de retenir les valeurs prohibées dont ils reconnaî-
tront la présence dans les objets susmentionnés, et ils enverrontle tout, sous
chargement d'office, et sous l'enveloppe 1198, au bureau de destination,
suivant la marche tracée par les §§ 55 et 56 de la circulaire n° 135,
Bulletin n° 47. Lorsque les objets ne pourront être insérés sous l'enveloppe
n° 1198, ils seront recouverts d'une feuille de papier blanc scellée de
deux cachets en cire sur laquelle cette enveloppe sera solidement at-
tachée.

§ 20. Les préposés des bureaux de destination suivront de tout point,
à la réception de ces objets, les règles en vigueur concernant les lettres
parvenues à leurs bureaux sous les enveloppes n° 1198. Quand les procès-
verbaux n? 12 s'appliqueront à des bijoux et autres objets précieux d'une
valeur vénale, les préposés en indiqueront le prix aussi exactement que
possible.

§21. Dans toutes les affaires d'infraction à la loi du 4 juin 1859, spé-
cifiées dans la circulaire n° 159 et dans la présente, que les inspecteurs sont
autorisés à suivre directement à l'amiable, communication des procès-ver-
baux n» 112 devra toujours être donnée par leurs soins aux contrevenants.
Ces procès-verbaux seront ensuite renvoyés par les directeurs locaux aux
inspecteurs pour être classés dans les dossiers des affaires.

FRANCHISES. — OBJETS ASSIMILÉS A LA CORRESPONDANCE DE SERVICE. — BOITES CON-

TENANT LES TAMPONS ET LES GRIFFES DESTINÉES A L'OBLITÉRATION DES TIMBRES

MOBILES ÉTABLIS POUR LE SERVICE DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES.

— MANDATS, D'ARTICLES D'ARGENT ADRESSÉS AU FABRICANT POUR ACQUITTER LE

PRIX BE CES GRIFFES. — REMPLACEMENT ET RENVOI DES MÊMES GRIFFES DEVE-
NUES HORS D'USAGE.

§ 22. L'article 24 de la loi du 2 juillet 1862 dispose que les receveurs de
l'enregistrement pourront suppléer à la formalité du visa pour toute espèce
de timbre de dimension par l'apposition de timbres mobiles. L'établissement
de ces timbres a été prescrit par l'article 1er du décret impérial du 29 oc-
tobre de la même année, aux termes duquel ils devront être appliqués et
annulés immédiatement au moyen d'une griffe, soit par les receveurs de l'en-
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registrément, soit par les fonctionnaires désignés par M. le ministre des fi-

nances pour suppléer ces préposés.

§ 23. Les receveurs de l'enregistrement vont être approvisionnésdes griffes

destinées à l'oblitération des timbres-mobiles dont il s'agit. Ces griffes et
leurs tampons, renfermés dans des boîtes de petite dimension

,
seront trans-

mis aux chefs-lieux de département par lés chemins de fer; niais les moyens
manquant pour les faire parvenir promptement du chef-lieu de département
à la résidence des receveurs, M. le ministre des finances a décidé, le 11 sepr-
tembre courant, que ces seconds envois seraient effectués par la poste en
exemption de taxe. Ces envois auront.»lieu sous chargement en franchise,

moyennant l'accomplissementdes formalités voulues par les articles 47 et
51 de l'ordonnance du 17 novembre 1844, sous le contre-seing des direc-

teurs de l'enregistrement et des domaines et le couvert des receveurs desti-

nataires.

§ 24. Son Excellence a décidé, en outre, que le prix des griffes et de leurs
accessoires serait laissé à la charge des receveurs de l'enregistrement, qui en
tiendront compte au fabricant au moyen de mandats d'articles d'argent,

et que ces mandats pourraient être insérés comme correspondance de service

dans leurs dépêches contre-signées.

§ 25. Les franchises ci-dessus mentionnées sont autorisées à titre de

mesure exceptionnelle et temporaire.

§ 26. En vertu de la même décision de M. le ministre des finances, les
griffes destinées à l'oblitération des timbres-mobiles qu'il sera nécessaire de
faire remplacer ultérieurement seront assimilées à la correspondance de
service, et expédiées par les receveurs de l'enregistrement aux directeurs
dont ils relèvent, dans les formes déterminées pour ce qui concerne les ca-
chets de l'Administration des contributions indirectes, par l'ordonnance du

15 juillet 1846. (Manuel des franchises, page XTI, renvoi i.)

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bull, n» 17, en regard du § 3 de la cire, n» 40 : §§ 7, 8, 9, 10 et il de la
cire. w> 308, Bull. mens., n° 97.

Bull. n° 21, pages 213 et 214, en regard des §§ 7 à 10 de la circulaire

n° 52, qui seront barrés en croix : §§ 17 à 20 de la cire. n° 308,BwlZ. mens.
n° 97.

Bull. n° 28, page 478, en regard des §§ 3 et 4 de la circulaire n» 72 : §§ 1

à 16 de la cire. n° 308, Bull. mens, n» 97.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page xvii, avant le titre m, et pour faire suite aux objets considérés
comme correspondance de service: Les griffes destinées à l'oblitération des
timbres mobiles renvoyéespour être remplacées, par les receveurs de l'en-
registrement aux directeurs départementaux de l'enregistrement et des do-
maines. — Ces renvois auront lieu sous chargement en franchise, moyen-
nant l'accomplissement des formalités prescrites par les art. 47 et 51 de
l'ordonnance du 17 novembre 1844. — Dec. min. fin. du 11 septembre 1863,
§ 26 de la circul. n° 308, Bull. mens. n« 97.

Le Conseiller dÉtat,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N» 309.

3" DIVISION. — lBr BUREAU. — SERVICE GÉNÉR/VL.

ENVOI A L'ADMINISTRATION DES PIÈCES RELATIVES A LA SURVEILLANCE DES SERVICES

DE TRANSPORT DE DÉPÈCHES ET DES RELAIS.

I tDr. Par décision ministérielle du 24 juillet dernier, la surveillance des
services de transport de dépêches et des relais a été placée dans les attri-
butions du bureau du service général.

Les inspecteurs devront, en conséquence,adresser dorénavant, sous le tim-
bre dudit bureau

,
les lettres, rapports et documents de toute espèce ayant

trait à cette surveillance.
Les directeurs, distributeurs et préposés des Postes se conformeront égale-

ment à cette disposition dans les cas où ils sont autorisés à correspondre
directement avec l'Administration.

II est essentiel de ne pas perdre de vue, à ce sujet, que l'article 1327 de
l'Instruction générale défend expressément de traiter, dans une même lettre,
d'objets de différentes natures, et que l'article 6 de la circulaire n° 4 ( Bulle-
tin n° 8) prescrit de fournir autant de rapports qu'il y a d'agents ou sous-
agents impliquésdans une affaire.
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ENVOI A L'ADMINISTRATION DES PARTS ET DES RELEVÉS N° 85 DES SERVICES DE

TRANSPORT DE DÉPÊCHES. — PRÉSENTATION AU CONSEIL BES PROPOSITIONS DE RE-

TENUES.

§ 2. Le Conseil des Postes a pris, dans sa séance du 16 septembre 1863, la
décision suivante:

Art. 1er. A dater du 1er octobre prochain
,

les inspecteurs conserveront
dans les archives de leurs bureaux, après les avoir vérifiés

,
les parts des

services de transport de dépêches de leur département.
Art. 2. Les inspecteurs classeront ces parts de manière à pouvoir toujours

envoyer,par le retour du courrier, ceux que l'Administration leur demandera

pour les soumettre à la contre-vérification qui s'opère à des époques indé-
terminées, ou pour tout autre motif.

Art. 3. Les parts ayant plus d'un an de date seront remis, par les soins
des inspecteurs, aux agents des domaines dans les formes usitées pour les
autres papiers devenus inutiles.

Art. 4. Les inspecteurs continueront à transmettre les relevés n» 85 à
l'Administration, les 7 et 22 de chaque mois, comme le prescrit la circulaire

n» 133. (Bull. mens, n» 46.)
Art. 5. Les propositions de retenues encourues par les entrepreneurs de

transport de dépêches pour retards et pour toute espèce d'irrégularités ou
d'infractions

,
seront soumises au Conseil aussitôt que les faits qui les

auront provoquées seront parvenus à la connaissance de l'Adminis-
tration.

Art. 6. Les décisions prises à ce sujet seront immédiatement notifiées aux
entrepreneurs qu'elles concerneront.

Art. 7. Les retenues qui auront été infligées pour chaque service dans le

cours d'un trimestre
,

seront totalisées à l'expiration de ce trimestre
, et le

montant en sera prélevé sur le mandat y afférent.

Sj 3. L'article 1er de la décision qui précède n'implique nullement l'aban-
don, par l'Administration, du contrôle qu'elle exerce sur les parts des ser-
vices de transport de dépêches.

Elle se réserve de demander communication tour à tour de ces parts, .à

des époques indéterminées et plus ou moins éloignées, pour les soumettre
à la contre-vérification.

Les irrégularités ou omissions qui seraient ainsi relevées engageraient

gravement la responsabilité des inspecteurs à la vérification desquels elles

auraient échappé.
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fj 4. Les parts seront vérifiés et conservés par l'inspecteurdu département
où s'effectue le payement du service.

Lorsque le point de départ d'un courrier, point où les parts reviennent
naturellementpuisqu'ils servent pour l'aller et le retour, ne sera pas situé
dans le département où s'effectue le payement du service, ou bien lorsque
ce point de départ, situé dans ledit département, iie sera pas un établisse-
ment de poste, l'inspecteur chargé de vérifier les parts les fera adresser,
jour par jour, à Un établissement de poste desservi par le courrier dont il
s'agit et compris dans son propre ressort, et se fera transmettre, par le ti-
tulaire de cet établissement de poste, aux époques fixées, les liasses de
parts accompagnées des relevés n° 85.

§ 5. Les inspecteurs comprendront l'importance du classement des parts,
prescrit par l'article 2. Ils devrontfaire en sorte que, même en leur absence,
l'envoi de celles de ces pièces qui seraient demandées par l'Administration
pour en opérer la contre-vérificationou connaître les heures de là marche
réelle des courriers, ne souffre aucun retard.

Les articles 3 et 4 n'ont pas besoin de commentaire.
§ 6. Les dispositionscontenues dans les articles 5, 6 et 7 rendent plus im-

périeux encore le soin que le 3" § de la circulaire n° 237 (Bull. n° 77) recom-
mande aux inspecteurs d'apporter dans la fixation du chiffre des retenues
qu'ils ont â proposer.

§7. L'exécution de ces dispositions exige, en outre, que les propositions
dé retenues pour tous les faits autres que les retards, soient adressées à l'Ad-
ministration aussitôtque les enquêtes auxquelles ces faits ont donné lieu sont
terminées.

Ces enquêtes seront faites, à l'avenir, sur la formule n° 383 et non sur le
procès-verbal n° 449 indiqué par le § 8 de la circulaire n» 294 (Bull.

n« 93).

BLAMES ENCOURUS PAR LES ENTREPRENEURS.

§ 8. Par le § 9 de la circulaire n° 294 précitée (Bull. n°93), l'Administra-
tion à confié exclusivementaux inspecteurs le soin d'adresser aux entrepre-
neurs Jés blâmes qu'ils ont encourus.

.

Cette délégation, qui a pour but de donner aux chefs de service une plus
grande autorité sur les entrepreneurs, ne doit pas être interprétée d'une ma-
nière trop absolue.

Ainsi, après avoir épuisé vainement eux-mêmesles moyens de persuasion,
les inspecteurspeuventencore surseoir à l'emploi des moyens coërcitifs et
demander à l'Administration qu'elle écrive aux entrepreneurs une lettre
comminatoire lorsqu'ils ont lieu de penser qu'elle sera efficace.
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§ 9. Les inspecteurs mentionneront dans le dossier de chaque entrepreneur
toutes les punitionsqu'il aura subies; ils y consigneront, en outre, tous les
renseignements nouveaux qu'ils pourront recueillir sur sa moralité et ses
ressources pécuniaires.

Ces diverses notes leur seront d'une très-grande utilité toutes les fois

qu'ils auront à se prononcer sur l'admissibilitéd'un soumissionnaire qui sera
ou aura été déjà entrepreneur.

En effet, il est des irrégularités dans le service, des faits de l'ordre moralj
des revirements dans la position de fortune qui ne sont pas assez graves
pour faire prononcer la résiliation du marché d'un entrepreneur, mais qui
suffisent pour motiver son exclusion d'un nouveau concours.

SURVEILLANCE DIRECTE ET JOURNALIÈRE DES SERVICES DÉ TRANSPORT DE DÉPÊCHES.

§ 10. La surveillance directe et journalière des courriers chargés du trans-
port des dépêches n'est pas exercée partout avec le soin scrupuleux qu'exige

cette partie importante et délicate du service.
La négligence, et quelquefois même la tolérance intéressée des agents à

qui incombe cette surveillance, engendre ou tout au moins entretient la plu-
part des irrégularités commises par les courriers.

Beaucoup d'infractions qui n'ont pas été signalées à l'Administration par
ses agents, bien qu'ils ne pussent les ignorer, lui sont révélées par les rap-
ports des inspecteurs des finances ou par des plaintes émanant des autorités
locales ou du public.

Les inspecteurs veilleront à ce que les directeurs, distributeurs et pré-
posés des postes remplissent rigoureusementleurs devoirs à cet égard.

REVUES SEMESTRIELLES DU MATÉRIEL AFFECTÉ AUX SERVICES DE TRANSPORT BE
DÉPÊCHES.

§ 11. Aux termes de la circulaire n° 262 (Bulletin n» 84), les inspec-
teurs sont dispensés d'envoyer à l'Administration un double des procès-
verbaux des revues semestrielles opérées sur le matériel affecté aux services
de transport de dépêches.

Us n'ont plus à lui adresser qu'un résumé sommaire des infractionscons-
tatées dans ces procès-verbaux avec leur avis et leurs conclusions.

Chacune de ces infractions sera l'objet d'une enquête contradictoire qui

sera faite au moyen de la formule n° 383.
Les liasses de procès-verbaux qui leur sont destinées seront conservées

par les inspecteurs pendant une année, afin que "l'Administration puisse,
lorsqu'elle le jugera convenable, en faire la coitre-vérification.

Aprèsce délai, elles seront remises aux agents des domaines.
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Indépendamment de ces revues périodiques, le matériel des entrepre-
neurs sera soumis à des visites générales ou partielles dans toutes les lo-
calités où l'inspecteur et le brigadier-facteur auront accidentellement occa-
sion de passer.

FERMETURE DES COFFRES A DÉPÊCHES.

§ 12. Le cahier des charges (nouvelle formule) des entrepreneurs de ser-
vices exécutés en voiture stipule que les dépêches seront placées dans un
coffre fermantau moyen d'une serrure de sûreté.

Ce mode de fermeture substitué au verrou do sûreté, dont l'emploi n'a
été reconnupossible que pour les voitures d'uneforme spéciale, doit toujours
présenter les garanties sérieuses que l'extension croissante du transport des
lettres chargées et des valeurs déclarées rend chaque jour plus nécessaires.

La vigilance des inspecteurs, directeurs, distributeurs et préposés des
Postes est tout particulièrement appelée sur les infractionsà cette clause du
cahier des charges.

L'Administration est décidée, d'ailleurs, à punir les agents qui auraient né-
gligé de les signaler, avec la même sévérité que les entrepreneurs qui les
auraient commises.

DÉCONFITURE DES ENTREPRENEURS.

$ 13. Lorsqu'un entrepreneur est présenté comme tombé en déconfiture,
l'inspecteur doit s'enquérir de la réalité de cette situation en prenant ses
informations aux sources officielles,et ne pas accueillir légèrementles bruits
qui lui parviennent et qui sont quelquefois répandus par des concurrents ou
à leur instigation.

La précipitation avec laquelle certains inspecteurs ont, en pareilles
circonstances, retiré les services des mains des titulaires a créé à l'Adminis-
tration des embarras qu'il importe essentiellement d'éviter à l'avenir,

RELAIS.

§ 14. Par décision du conseil en date du 28 février 1862, approuvée le
7 janvier 1863, par Son Exe. le ministre des finances et relatée dans là cir-
culaire n° 282 (Bulletin n° 90), les maîtres de poste ont été autorisés

« à employer les chevaux réglementaires destinés au service de la Poste à
« d'autresservices tels que le labour, la conduite des diligences, l'entreprise

« du transport des dépêches, concurremment avec les chevaux affectésà ces
« divers usages, mais sous la condition expresse que le nombre règlement

« taire sera tenu constamment à la disposition du service de la Poste. »
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Cette mesure bienveillante, qui favorise à un si haut point les intérêt»
des maîtres de poste, laisse sans excuse ceux qui, pour justifier les
infractions relevées à leur charge, alléguaient autrefois la difficulté de

remplir les obligations qui leur sont imposées sans que la concession de
leur brevet leur fût onéreuse.

Les inspecteurs doivent, en conséquence, exiger la stricte exécution des

règlements relatifs aux relais.
L'Administration, de son côté, réprimera sévèrement les infractions à ces

règlements qui seront portées à sa connaissance.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR LE

BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 520 de l'Instruction générale, § 4 de la circuV

n» 309, Bull. mens. n° 97.
En marge des §§ 3 et 18 de la circul. n° 133, Bull, mens., n° 46 : § 4

de la circul. n° 309, Bull. mens, n" 97.
En marge du § 8 de 1 «

circul. n° 294, Bull. mens. n° 93 : § 7 de la circul.

n° 309, Bull. mens. n° 97.
En marge du § 9 de la circul. n° 294, Bull. mens, n» 93 : § 8 de la

circul. m» 309, Bull. mens. n° 97.
En marge de la circul. n» 262, Bull. mens, n» 84 : § 11 de la circul.

n° 309, Bull, mens.no 97.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATION DANS L'ORDRE IMPÉRIAL DE LA LÉGION D'ilONNEliR.

Par décret impérial en date du 10 août 1863, conlrc-signé par le Ministre

des finances, ont été nommés, au grade de chevalier, dans l'ordre impérial

de la Légion d'Honneur :

M. Babeau (P«ul), chef de la caisse, faisant fonctions de directeurcompta-
ble des postes du départementde la Seine ;

M. Ilojare, inspecteur du Finistère;
M. Labitte, directeur comptable à Lille.

BULL. MENS. NU 97. — 8» VOL. 29
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NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Directeurs.

BUREAU

»D PSRsomrBi,.

Par arrêté ministériel du 7 août 1863, ont été nommés, sur la proposition
du Directeur général des postes :

1° Directeur comptable à Bordeaux, en remplacementde M. Gloria, admis
à fa re valoir ses droits à la retraite

,
M. Fayolle de Lamarcelle, directeur

comptable à Oréans ;
2" Directeur comptable à Orléans, en- remplacementde M. Fayolle de La-

marcelle, nommé directeur comptable à Bordeaux, M. Dumou'ou, directeur
comptable à Avignon ;

3° Directeur comptable à Avignon, en remplacement de M: Dnmoulou
,

appelé en la même qualité à Orléans, M. Cadet de Fontenai,directeurcomp-
table à Albi;

4° Directeur comptable à Albi, en remplacement de M. Cadetde Fontenai,
appelé en la même qualité à Avignon, M, Filippi, agont de 1™ classe du ser-
vice des dépêches à bord des paquebots de la Méditerranée.

•

ENVOI AUX INSPECTEURS DES NOTIONS GENERALES SUR LE SERVICE

DES POSTES, POUR ÊTRE INSÉRÉES DANS LES ANNUAIRES DÉPARTE-

MENTAUX, LES ANNALES SCIENTIFIQUES, LES ORDO, ETC.

*« DIVISION.

!« BtI«EAO.

Le moment est venu de s'occuper des démarches à faire auprès des édi-

teurs d/ s annuaires départementaux, des annales des sociétés savantes, des

ordo et autrps publications paraissant à l'occasion du renouvellement de
l'année, à l'effet d'obtenir dans ces divers documents l'insertion, en tout ou

en partie, des notions générales sur le service des Postes, à la vulgarisation
desquelles l'Administration attache une importance particulière. Chaque

inspecteur recevra, dans un délai prochain, un nombre d'exemplaires du
tamVau no 100, proportionné à l'importance de sa circonscription. Avant
d'opér.erla distribution de ces tableaux aux ô iteurs qui seraient 'disposés

à prêter leur concours à l'Administration, les chefs de service auront soin
de les mortifier de la manière suivante, aux endroits ci-après :



BULL. .MENS.-N» S7. — 399 —

Tiwibres-postes.

Substituer aux deux premières tignesles lignes suivantes :

Les timbres-postes sont de huit vahurs différentes : 1 centime ,'2 cen-
times,- 4 centimes, 5 centimes, 10 centimes, 20 centimes, 40 centimes et 80
centimes.

Articles d'argent.

Ajouter l'alinéa suivant :

Huit cents distributeurs ont été autorisés à émettre et à payer des
mandats d'articles d'argent, pour des sommes de cinquante francsxsbau-
dessous..

Les modifications qui précèdent devront Hre opérées,à la main, par les
agents , sur les exemplaires du .tableau n° 100 dont,ils sont pourvusen ce
moment.

Les inspecteurs continueront à veiller, comme par le passé, à. ce que le
tableau n° 100 soit placardédans les salles d'attente des bure ,-ux de poste de
leur circonsc iption, et à ce qu'il soit remplacé aussitôtqu'il se trouvera hors
d'usage. Dans le cours de leur tournée, les inspecteurs s'assurerontque les
modifications susindiquées ont été exécutées avec tout le soin convenable

sur les exemplaires du tableau n° 100 qui se trouvent entre les mains des
agents.

DOCUMENTS A FOURNIR EN OCTOBRE PROCHAIN PAR: LES INSPECTEURS.

Les inspecteurs départementauxet les inspecteurs spéciaux des bureaux
ambulants sont invités à ne pas perdre de vue qu'ils auront-à transmettre à
l'Administration, sous le timbre de la 3e division, bureau du service général,

au commencement du mois d'octobre prochain et dans les délais réglemen-
taire?, les documentssuivants, savoir :

1° Ls états trimestriels n° 459 bis, concernant 1rs bureaux composé»
des départements, et les états n» 459 ter, concernant les bureaux am-
bulants ;

2° Les rapports n» 618, concernant les directions comptables;
3° Les états trimestrielsdes avertissements adressés par eux aux agents de

leur circonscription ;
4« Les. relevés des affaires de réclamations de lettres impliquantles agents

placés sous leur juridiction.
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ÏL EST INTERDIT AUX AGENTS DES POSTES DE S'IMMISCER DANS LES SPÉCULA-

TIONS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES.

; Un grand nombre d'éditeurs, de libraires et d'industriels, et notamment
M. Lebigre-Duquesne, directeur du journal la Revue de l'Empire, M. Age-
ron, marchand horloger et bijoutier à Grenoble, et M. Avigclor, directeur de
la Société générale vinicoleà Bordeaux, adressent fréquemment aux agents
des Postes, bien qu'ils aient été pour la plupart informés directement par
l'Administration de l'inutilité de leurs démarches, des circulaires pour les
engager à recueillir, moyennant une prime, des souscriptionsà différents

ouvrages et à divers journaux, ou bien à s'occuper du placement dé leurs
produits.

L'Administration rappelle qu'il est formellement interdit aux agents et aux
sous-agents de s'immiscer en aucune façon dans les opérations commerciales
et industrielles. Les circulaires et autres imprimés qui leur sont adressés
doivent être immédiatement transmis à l'Administration.Ceux d'entre eux qui

ne se seraient pas encore conformés, sous ce rapport, aux règlements ne
sauraient se dispenser plus longtemps de le faire sans s'exposer à une sévère
répression.

Les directeurs devront tenir le compte le plus sérieux des présentes re-
commandations pour ce qui les concerne, et les porteront à la connaissance
des agents et sous-agents sous leurs ordres. Ils demeureront responsables,
non-seulement des infractions qu'ils commettraient personnellement, mais

encore de celles qu'ils laisseraient commettre dans leur service.
Les iuspecteurs sont spécialement chargés d'assurer l'effet des dispositions

qui précèdent.

ENVOI DES FORMULES ANNUELLES DE STATISTIQUE GENERALE.

Les inspecteurs recevront prochainement la formule annuelle de sta-
tistique générale n° 631, et les feuilles annexes réduites aux deux sui-
vantes:

N" 632. — Statistique particulière de chaque bureau ;
N» 632 bis. — Étal des bureaux de distribution.

,

Les formules 631 et 632 seront établies, comme l'année précédente, d'après
les opérations de douze mois consécutifs, cornprenant le dernier trimestre de
l'exercice 1862 et les trois premiers trimestres de l'exercice courant; en
d'autres termes, du 1« octobre 1862 au 30 septembre 1863.

INDIVISION.

2= DonMu.



BULL. MENS. N° 97. — 401 —
Les inspecteurs sent autorisésà requérir, pour la préparationet la révision

de ce travail, le concours des directeurs comptables, commis principaux et
commis, conformément aux prescriptions du Bulletin mensuel de septembre
1862, n» 85, p. 333 et 334.

Les statistiques, dûment remplies, devront être renvoyées il l'Administra-
tion du 15 au 20 d'octobre.

MODIFICATIONS SURVENUES DANS LA DENOMINATION DE TROIS DEPAR-

TEMENTS MINISTÉRIELS ET REMPLACEMENT DES GRIFFES SERVANT

AU CONTRESEING DE LA CORRESPONDANCE DjL SERVICE DE CES

DÉPARTEMENTS.

INDIVISION.

3e BUREAU.

Franchises
et contentieux.

En vertu des dispositions du décret impérial du 23 juin dernier, les modi-
fications suivantes ont eu lieu dans les dénominations des trois départements
ministériels ci-après désignés:

ANCIENNES DÉNOMINATIONS. DÉNOMINATIONS ACTUELLES; ;

Ministères Ministères

de l'instruction publique et des cultes de l'instruction publique

de la justice de la justice et des cultes

de la mnisonde l'Empereur
<

de lamaisonde l'Empereur el: des beaux-nrts.

L"S griffes destinées à opérer le contre-seing de la correspondance,, de

service émanée de ces départements et admise à circuler en franchise ont
été remplacéesen conséquence.

CONCESSIONS ET SUPPRESSIONS DE FRANCHISES. — MESURES D'ORDRE POUR

LES INSCRIPTIONS ET LES RADIATIONS A OPÉRER AU MANUEL,

Les agents trouveront ci-après deux tableaux indiquant des concessions

nouvelles et des suppressions de franchises résultant de diverses décisions

ministérie'les. Par mesure d'ordre, ils sont invités à opérer au Manuel des

franchises les radiations prescrites par ces décisions préalablement à l'inscrip-

tion au même Manuel des nouvelles concessions.



«i
i no _, , -f En. i MENS. N° 97- B"re»n j;f -402- SEPTEMBRES. »-"" ""'' tSS* iiI — ^SUPPLÉMENT AU

MA^L DES FRANCHISES. —^ ï
I «^_—^<—^^- SOCS CONDITION DE CONTRE-SEING. 1 j|
f 1™ PARTIE. — FRANCHISES "—**—"^ï : Il
I

I
' ARRONDISSEMENT,

1 NUMÉROS I
W jj

I DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES
FORME

I
CIECONSOWPTIOMou KESSOM

I
SES ÉIIIS I DATES -, Il |

1'
des " la I ja correspondance I circonscription. I e* lr ijï pages Signes de renvoi correspondance! vaiahlementcontre-signeo i i

«.
' I IiII du «utorisés à indiquer auxquelsla correspondance circulant I circule en franchise. I I nSoiaioss nHii9TttMi.i.«s. I jS Manuel . t . à la colonne 2 . ,

de service en franchise1 ^^_ I
„ „ .~-^— -. I >| jes a contre-signer des fonctionnairesel des personnes I doit I ^-— u —"' -[ 1 I f t1 fran- leurcorrespondance tableau no 5 "

. ,
désignés Être présentée j J f" Pages. 1 I

• pI ehises.. J . du Manuel dans la colonne ci-contre 1 Anâen. Nouveau. 1 des tableaux. I IÎdeserwoc. des franchises. doit être remiseen Iranchi.e.
7 1 8 I » ' ~ &

~*~ * j j J I
j I' » )19 J»in 1863,

|
^

13 A^indB^^.JJi^ S'B* '" ^^ ,'
m

Laoùti863.

,

| j

i
^ 18-

A^^at^dolWriptionl
C (eD reffard du

j ^J?^ .*»^^J^^ I
' ^ * A"^

16 **
"
* t

I

||
i mmAme.dans les sous-quar-J coniVe.sisnalaire).i Officiers supérieurs de la marine,inspecteurs I t

S. »'•
I

.
" 1 l. I i| * * { \ des électro-sémaphores* Il l ! i 1 l

'
lr| 29 Agent supérieur des lignes lélé-j I II 1

Krv MiariU
I *® ' I ^^

i
II

II - graphiques' Accrédité près dulC (au-dessous de \ Officiers supérieurs de la marine,inspecteurs I 1. S. B. " i * i 1 I II;| préfet maritime tians chaque ( la 6è'accolade), j des électro-sémopliores* H ] I 1 I !.. j0(t»! If '1 urrondisseuiurtmaritime J II l I 8
I 4°3

\
3Uin lï f

â 40 Chef*d'état-major des divisions ( F (en regard du \ OTciers supérieurs directeurs du< matériel B 1 S. B. w I j I I
jofia

il
JJ

>
\ militaires. contre-signataire).) des écolesd'artillerie* ,

1 I i |
.r l 428 |23 août I*»»' Vt

< ' I ! I Arr marit» 1 1M I 428- I id. H ',:.
y .; /Administrateurs de 1 inscription, maritime I S. E. I M l td I I 1

-A n i<3 } \ dans les sous-quartiers*
.

I s, B. | M !
Arr d'insp. des { ift bis (i) \ *49 i >*• : H \| (.43 Clicfs-guettftiirs'-despostes éle-c- B (nu-dessous delà ï Commissaires de l'inscription maritime* !

c lï i
» 3 r's élect.-sém. \ I 4°8 1 id. I| ;'| tro-séinapUoriques... 6e accolade). 1 Officiers supérieursde la marine inspecteurs I i °' \

I
^0Sfrr maiit. j ^® I " 1

II
1

S ! / f des électro-sémuphores* I i g, B. i M i I I 1
' - lOC,

1| Vsyndics«es 6ens deniers* Il j 1
» I » ' I " |19 ^' H

J <S8 Colonel, directeur des pares des f F (au-dessous de ) Officiers supérieurs directeurs' du. matériel H l S. li- I
I

'
'

I
I

1 -J
^ Il 'g équipages militaires ' la 3e accolade), j des écoles d'artillerie* Il

l
1 I

8 I *®^ |.
-

il ï
j 49 Cômmnndiintsdo IVirtillericdans\ C (emregarddu i Officiers supérieurs directeurs du matériel I 1 S. B. t * *

1 1 I
'

I
., H

t? les divisionsmilitaires.......\ contre-signataire),j des écoles d'artillerie*. Il 1 I 1
40 I *^ 1

* 'H '*

t,, 50. Commandants d-arti lerie dans f C (en regard du i Oificiers supérieurs directeurs'du matériel I i S. B. | M I. * | | J- • •
il

f
i . i

les places \ contre-signataire).4 des écoles d'artillerie^ H I | I 1 I » I ^*- tt
52 Cominnndants des.bataillonsdo f B (en regard du i Officiers supérieurs directeurs du matériel I Y g. B- j » | ! * | I j. ' «

gendfirnvl-ie mobile ( confire-signataire). \ des écoles d'artillerie* Il
1 i

1 S
I *^^ 1 *-j" H

62 Commanduntsdes divisions mili-f II (en regard du t Officiers supérieurs directeurs du matériel H Jj
c R •

1
»

\ t dir. art-
I ^ 11M*

Miî taii-es i coiUro-signoaire). \ des écoles d'artillerie*
.

B 1 1
I

° * ' 1
»

I " 1 SI
ii

,
67 Commandant de-la garde de J D (en regard du 1 Ofliciers supérieurs directeurs-dumatériel H I; S. B. ! * I U 1 1 I II

Paris \ contt'ii-signataire). \ des écolesd'artillerie*
•

Il 1 I 1 8 1 ^^ I 11

72 Commandants des subdivisions J C (en regard du î OfI ciers supérieurs directeurs du matériel H I, S. B. 1 a 1: ' " "' " l 1
433

I^B août 1863. Il
militaires ( contre-signataire),j des écoles d'artillerie* Il I 1

An* marit. 1^1 I il
'| /Chefs-guetteurs des postes éleetro-sémapho- I l

S. B.
I ^ I 1 1

«ag
l

id, « 1
83 Commissaires do l'inscription( 1) (en regard du J riques* Il I 1

id l 1® I I II
maritime,,., ( contre-signataire),j Officiers supérieursde la marineinspecteurs l S. B. I * 1 I

1 119 août 1869.
.

Il I
| ' des:électro-sémaphores* H I 1 1 cant \ » l " ' II j

8G Commissairesde police [ D (en regarda |Uecevenrs de renregistrement et des do- D s. B. \ • » | j
"^ (contre-signataire).1) maines* U H

H
Manuel dee Iranchiscs. S

.(I) Cet élni, iniiirim(!séparément, est joint au Bulletinmensueln° 97 pour être placé a la page 449 du 11
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r
ARRONDISSEMENT, NUMÉROSDESIGNATION, DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

„„ . „,-.., „.„.,-IHBIU- FORME ciacOHSCRiriio» ou Bf.ssonT DKS-CTAIS • DATES
:. «»" ^rr-T^ ~~™^ -^v- _^ '

. sous laquelle dons l'étendue duquel dei es •,.''' 1° la correspondance 1 _.„«^,!i.tinn «Ie8IT
«utorisés

^TJS^T W^l- correspondance '"SuT ^^&Sf ' '
• K,

«Sef
a contresigner à la colonne2 des

fonctionnantspe™ .
«

ft-EÎ- -«le on franç^|^ 1
DÉCI31OKS,.»-.»

.ues ,u nu .,,. , r doit ^-^-""^^ t1*^ I !lirai- --~"']eurcorrespondance tableau n° 3 -, .
"esignes présentée """^ r iio»" I

„
I; i,!,:—. r ,i„ M.„,„„i dans la colonneci-contre etre I,lM"ra

^. .
1 N." 1 Pages. I::chlses- de service. des

francWsL doit être remise en franchise.
. • Ancien. Nouveau. dcs t8bleaux.

\
e 7 * 1 9 I Jw--,, >S * y * f » «•

. . .
i - —i 1 ..p ' Il

I » J9 juin 186&! 107 Directeursd'artillerie #..
f E (en regarddu | OrHciers supérieurs directeurs du matériel I

„ .
To„t l'emp.;: ;.!:, n: ' (contre-signataire).) des écoles d artillerie* 1 S. u.

;:;i 108 Directeur de la cepsulerio de i t (en regard du 1 Officiers supérieurs directeurs du matériel I id. * s;:)' guerre...;; (contre-signataire).) des écolesd'artillerie* ',. S. B.
i! 125 Directeur de l'école de pyro- i E (au-dessousdelà i Oftciors supérieurs directeurs du matériel id. ' * *'/.j technieAe^Mctz { S0 accolade). ) dos écoles d'artillerie* S. B. *
;| 131 Directeurs des fonderies impé- t H (en regard du ( Officiers supérieurs directeurs du matériel id. | * "riales de la guerre \ contre-signataire).j des écoles d'artillerie* S. B. s 1
vj 131 Directeurs des fonderies impé-i I (au-dessousde la \ Officiers supérieurs directeurs du matériel id. * 1 M I;j riales de la marine ( 4« accolade), i des écoles d'artillerie* S. B. * I I septembre 18C3.
! 134 Directeur général de l'adminis-\ I

_ . . . ru » "*"
« »

I id.| traiié'ri>delàcaisse d'amortis- [B (en regard du (Commissairesaux armements
.

L-F. id. > 1
id>semeat cl de la caisse des fcontre-signataire).j C™™»"»!"» »«* revues .• •

1 \- f
» id>l'j dépotset consignations }. '[Commissa.resde 1 inscription maritime j L. E.

;i 142 Directeursdes manufacturesim-f F (en regard du 1 Officiers supérieurs directeurs du matériel , id. » » 19 juin
| pénalesid'urmes 1 contre-signataire).J des écolesd'artillcrio* S. B.

a« septembre 1863-
: 147 Directeur de la santé a Saint-f A (Au-dessousde !„„„„„..„,.

,.„„„„„» c -n » M* 'fi •Naibirô(Loire-Inférieure)...( lal>e accolade), j Sous-préfet à Savenoy» S. B.

-, 160 Gardes d'artillerie, chargés dut B (en regard du (Officiers supérieurs directeurs du matériel Dir. d'art. *® 4"
|ïj scrviçe<<dans les placts.....f contre-signataire),j dos école» d'artillerie* S. B. *
Si 167 Gardiensde batteriechargésdu-i „ . , .

J
. , . ,. , . , , ,„ «••»

I id.service dans les torts et les G (au-dessousdela } Officiers supérieurs directeurs du matériel id. 10 •»»
ï batteries de côte ....j 3« accolade), i des écolesd'artillerie* S. B.
i- SOI Inspecteurs des forées

j C (en regard du ) Officiers supéri'iirs directeurs du matériel I »!
Tout l'emp. » I "Jj • " ( contre-signataire),j des écoles d'artillerie* S. B. "

fi
303 Inspecteurs généraux d'armes..

I :B(m «g«rd.d.u j Officiors supérieurs directeurs du matériel I
Arr.infp.gén.d'nrm. » »j

.
\ Contre-signataire).J des écoles d artillerie* &.».'

i'| 20G Inspecteursgénérauxdo gendar- i C (en regard du ) Officiers supérieurs directeurs du matériel I
^ Tout l'emp. » *'i meric..... (contre-signataire).) des écoles d'artillerie* S. B. " I

: Ï10 Inspecteursdespoudrerieset dus i B (en regard du 1 Officiers supérieurs directeurs du matériel I
p;v- mil. 1 8 403

".| raffineries de salpêtre ( contre-signataire),j des écoles d'artillcrio* H S. B. * "I
J216

Intendants miUtaires
j B (en regard du Officiers supérieur» directeurs du matériel

I
Tout l'emp. » » id.

;; ( contre-signataire). ( des écoles d artillerie* S. II. I I
. *'' SSft Juiesde naii i 'H (en te«ard du i Receveurs do l'enregistrement et des do -

I v
Arr cnnt. » 1 * 1jl" Juges çte,pai?,...... j contre-signataire'. ] maines*. S. B. » a*

i
OOK Mairoc S ® tcn fogufd du ( Officiers supérieurs directeurs du matériel I

D;r. d'art. W *'* J '
.

,ZÎO maires.^,.. ••{ contre-signataire).j des écoles d'artillerie»
.

S. B. »(A (en r.-gard des\ 1111 I
concessionsnoti- \ Il I . a 28 août 18G3.!fiées par le Bulle- J_ ..... I

T n » Tout l'emp. * io septembre 1853-jtinmensuelno75,/<;rm]SS,,,ICS P I
r ' l'

» id-
» » 28 ao„t 1S63. ^(32« supplément'°âPués

• I î" F* » id"
» 10 septembre1863.i— »«"»»«— \ L

Manuel des/ ^fe's.. t. F. » id. » 28 aofttM«63.i U.! ':;;.; 1 franehise5))ctquil"nalcu's- I \- %' , id.
.
!- — f ont dl être ropor-1Sous-°rffc,s

•
L. F. I

î téos a la page 23» j ! I '



£|VU ^SEPTEMBRE 130*. BflLtf. «EWS*. ^ »•• ^—t^ÉwjggS 1^1

_, Il
iUttONDlSSEMENT, I NUMÉROS | I

DÉSIGNATION;DES FONCTIONNAIRES-ET!'DESPERSONNES I I *hRWl I
.

I
«à*»*- I

j IKDIM- -• '- ^
•

F0RME CIRCONSCRIPTIONOU RESSORT ,„.,§«»»,- DATES 1
: Pfi/es

. .. Signes de renvoi auxquels 'a correspondance- correspondance '
^^^wût^&a circonscription.

.

jManuel '' à
tt^L^e

S de service"
circulant ci,cUlceu franchise. .IciWOW-P»"^™ I

manuei à contre-signer l™ ^ des fonctionnaTes et des personnes> 1 en franchise-
^_——_ ^-~—- - „- - A *» ^*|^ 1)

\JP?- * , '-,
* î.1 «„ « designés | doit I ^— —-—^——"^"^ ^ | I *

fran- leur correspondance tableau B» 3 dans îa coio*ne
ci„COIître êtreprésentéeK^ | N*

; Pages,

;chlst;S*
de service.

des frauchbes. doit être remise. en franchise. F
Aïicien. Nouveau. des tableaux, ; ^ ;

,ï. 243 Ministre- de l'instruction pu- A (en regard du
x s I »

i
B ' I * 1 I 11^

; bliqùe et des cultes [i) contre-signataire). ï III
i I 11^/Adjoints des maires exerçantle ministèrepu- j j i j J I II 1^

/ blic près les tribitnaux de simple police.»\ Il !
I II-

/Archevêques \ I
1' i"

1 11;
Architectesdes édifices diocésains I t; |\ Il II*

J-des bataillons, de la gen- j \ I j j II;
Commandants-.] clannerie mobile ï i V J t 11

(des dissions militaires.... I
l

*
I I II

Commandant de la gardede Paris J' y j I il'
Commissairesrie police

, I
,, j

»
I j 1

iConseillersd État
.. J |

' I I IDesservants. I' [ t I I I
Doyens du chapitre des orchev'chés et des f II II

I
év'ehés, chargés de l'administrationdiooé-« J' j;,

1 I I
saine pendant la vacance du siège jusqu'à» y y I Ila ^nomination des vicaires généraux capi-1 ! j! j

I
.
IlDoyens des facultés de théologie [ | y y I l: Iir<res des écoles chrétiennes *....[;; j

; r \ I'Grands vicaires ou vicaires généraux* !: | |i j I
» 21 juillet 186J.Juges il'ï^ V

L F >; Toutl'emp, *M. (clepaix v L. r.Maires / I IIMaîtres des requêtes h I IIMembres du conseil central des églfres
.
ré-| Iformées,

.....<- 1 : I
I II |Membres du comitédes travaux diocésains...|i J

. ;
..,

j 11Ojficiers de gendarmerie I; | y j I ;
( delaconfessiond Augsbourgl l \ \- [' | | \

Pasteurs f des églisesréformées 1 i I
, IPréfets I l T I I |Premiersprésidents des cours impériales....I } j j
, '

1président du comité des travaux diocésains1 j I Ià Paris I j;
I„ , -, .

/"delàconfessiond'Augsbourg Iî! IlPrésidents ,lucll,leisI.oéii,e..: fdes consistoires)de9églisB..réiornjées
,,Présidents des cours et tribunaux | I | jProcureurs....j>nf?ux

\ impériaux | j 'Kabbins.dépendantdes consistoiresIsraélites. j IReceveursgénéraux de-^ finances IlReceveurs particuliers des finances / j I
,
SOUSTpréfets / I I I

-î;
u Supérieurs des séminaires. I I I

(i) Les franchiies'attribuées au contre-seinedu ministrede l'instruction nublioueet des cultes s'exerceront sous U Contre**®"^ <*ft
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'

|,„M_ ^SIGKATIOS DES FONCTIONNAIRES ET DES

^p^^] Tl A^l»^
KVM^ÔS" \ !

jf
ij des ?^ -^ iniiniin«» : .—^_^ FOBMB CIBCOXSCBIPIIONOU .RESSORT nsS ÉIVTS' DATES

I '
fPd„eS

.
: Signes de renvoi ' I sous «iuellc dans l'étendue duquel dè \ 1 S

-IWaiiiixl autorisés à iDdiquer "Usuels la correspondance la
.

la correspondance ..-.!.. A.. i i

-des à contre-simer a la colonne 2 de service correspondance TBiabiement conire-signéo circonscription. «»
., ;!

It'lranu i -
du :

des fonctionnaireset des ersonnes circulant circuleen franchise. . i
iehises : leur c«'*espoi?dance tableau n» 3 désignés ! ™ franchise ^^^^ . i .. rfcisioi» «imsTfaiULLES.
fi "' I de service. '• du Manuel dans la colonne ci-cottre

.
do,U

.< -~ " - "" """ "* '"''' i
si j des franchises. doit être remise en franchise être présentée

. Nus , I \;
Ù | I

„ i Ancien. Nouveau. des tableaux. ;
Hge8, | ii

%<=—*—........I.
.
,.,'.,' „,.,» :

, : * l
„ 6 7

1
:s. .....

!- -a -
l-.:..^^-iO-^;;;--:.-;-h

ri ! !
'

/Aa,ministratenr#désBibliothèquesimpérialesV
'•

rjj ! j a Paria \
« ;

! / Ad«n™stra'*rduCTliége'jmpéri'éVdëFVanVe'
1 '<

£< j -/
. a Paris

: .'.;. 1
5i ;

! Administrateurdumûséede'hùnV. I I
s! ! ; Archevi'qu. s Il

'î{ \ \ Architectesdes bâtimentscivils '(2) I
1

!:' Architectes chargés des travaux'dans''lès 1
! i départements

_
I ) i

If ! Architectesdes monuments*historiques J ^

! Bibliothécaires des bibliothèques publiques! I :i
£j des départements Il

'
'

(s Commandantde la garde de Paris'- I I l!
i? Commandantdes sapeurs-pompiers'de'p'arVJ'I I'
î\ Commissaires, { do police, a Pdns 'I
il „ '* près les théâtres,à Por»'«..l
g; Conseillersd'Etat.

-#-
I

If [Conservateurdu dépôt dés marbres,' à Parti I i
£r i (Curés

^
I ' l9

9IA «• • . J .
/Desservants...,'.'.'.'.'.'.'"'".""" I

$ Moe»»f do I» maison de l'Em-fD (au-dessous de/m™«eur«e l'académie impériale de iVa'n'c'e*\ :-=•-,t-î-i^ ""|j pereuret des beaux-arts I).. laV. accolade).(*'"""" «3» ••••.: >
. Tout l'emn » » l«v août «863; s :

If I
i

\ Directeur du conservatoire impérial de mù- / *"*• * Toutlemp. »
?i I ! I .si'iueet de déclamation,à Parts. /

. • !
fi!

, i
Directeurs des dép ts d'étalons..: '" I

h Pfeoteur de l'école françaised'Àt lènes'/S)"
h IDirectcur de l'école impériale dés chartes à ! 'I Paris

tt . ; >
!

ft IDirecteursdes écoiés' impériales'des' 'beaux* '
I !

p. I ans, à Port»et k Dijon.... i < ! ' 1
% «Directeurde l'école impériale dés''mines""à "

'

|); Poria ' I ;
1 fD'recteur de l'école'impïriaïe"des'i'oits''et
S; chaussées, l\ Paris

#
' !

S ' Directeursdes écoles impériBiés'vété'rinài'r'es' i '
h Directeur de l'institutionimpérialedes leuneà !

i'i aveugles, è Poris .....L ..
I

' '
I; Directeurde l'institutionimpérialedéssourds-I- muets, à Paris il.|i Directeur de l'institution"impériale" dès /

sourdes-muettes, a Bordeaux :. / I

,
\ Directeur du muséum d'histoire naturelle "h |i

p; ' \ Poru • I I ;.

|f grUfei fliMihcteVdél'ivrtespa'r*^Smtor,™a"o'n'de7oMt'ea,'"V*7rrtJJEm,">Vr.f *" *M^ or'«- ~ T ..^;ni dn miuUtr- de la maisonde l'Empereuret des beaux-artss'exerce au rnoïën de deux
correspondance, ,ni eh sont revêtues; la,ecZleJ,Znldj^t-'•P.0rt"i" .,eS ta.nto : « £erv'M "« Le contre-se.n?du nu»»tr.. de ^™»*™ «<^< B ben'ùxnirt» », ope.re la franchisede toutes les

^ a^^.mre^„e0nnC* ™ "««^^"^Sn"oVceS,^'* de •" ™™ de^™ ÏK^^^^SS'Sw
des fonctionnaireset

personnesdésignésci^ssuset,r^^S^^'So^^
architectescommi^^
de la Méùtierranéc.
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ARRONDISSEMENT, NUMÉROS •Jj

DÉSIGNATION.DES FONCTIONNAIRESOT DES PERSONNES

„.„^v«r«.i.Tio»ou MSSOM MSS^TAIS DATES il
raoICA-

FORME CIBCOhSCRIPTIOI.
I ]|l

«os -—
-—, sous laquelle dan5 réteridue^duquel de I

des
la la correspondance ; circonscription. ae5 Hl

pages Signes de renvoi
„,„„„,.!. i. „„„„„™j.„ra correspondance valablement-contre-signe*

i .m

Vu
autorités

.
•"» indiquer ^

de 6e
"™

ci™1,mt T
circule en franchise J

' nÉcsioKS««.isiÉmmks. [I
M»nueI

a contresigner » la colonne 3 des fonctionnaireset des personnes enfrancli.se ^__<^^_^^——J--
"" ~T~-^"~~^

•
jjl

Wni"
leur correspondance .tableau n» 3

dans
JacofoSci-cuntre I

' «tre présentés I

y
des^îeaux. *•»»•' ||«*»«•

de service. desCc^es.
doit être remise en franchise. I

Ancien. *»™"j des tableaux. |
^

| ^ J

/ Directeurgénéral des archives Ide l'empire, à i
Il I | 1

i ->||Directeurs des succursales du conservatoire I I
i

I il
=11

impêiial de musique, à Lille, Marseille, I I j 1 1 ill,
Metst, J\anteset Toulouse I ]\ A I I ] l||Grands\icaires on vicairesgénéraux I \ *\

I
(.

J |||
Grcfiicren chef de la cour des comptes, à; I 'I

i I
i \| ï||!Inspecteursgénérauxet inspecteursdes bâti- T H I

; J I 1
iII

ments ci\ ils Ill
I 1 ïll

Inspecteurs généraux et inspecteurs desil] I
i I ! I * illInspecteurgénéraldes bibliothèques. Il ;j ;| I l riInspecteursgénéraux des buras Il I J I jl I

.j; IMaîtres des requêtes. Il I I I ^ j I I 11
Membres de la commission chargée du con- I •[} I I ! J -pi,

trolc des trovouxdu Louvre et des Tuile- I i .1 ,1 I ;;|Membresde la commission chargéede la cor-1 I 1 -J
I I \vL

I respondancede Napoléon Ier *......[ I 11 il
I vil

Membres de la; commission des monument» I 'I il l._-
A» JÛJJQ •

vil
I historiques I

, ,
\\

» U« août 1863. jil
Membres du conseilgénéral des bâtiments ci- \

^ ^ I , \ Toutlemp.
, j||PasteurVci;Va'Jo'nfes^o'd'Au^sbôurj!! ! ! .' ! .7 11

'
I ' W

.Pasteursdes églisesréformées I Il I I I II 'Il
Payeursdu trésor public j H I I j I | I 'illPremiersprésidentsdes coursimpériales I II j I I I I tjl
Présidentsdescours imp.riales...., I H I .1

•
i \\ I ûPrési^nt^ (delaconfessiond'Augsbonrgl I "1 I il I

S

de/^â^Sn»| *«~V»«-««««.. .1 I
!\ des églises ré;ormees lit

I I I I
S

Présidentadministrateurde l'écoledesbeaux-1 I | I I j 1 I
•

arts, à Pari$ I H J j I
,
j jn ( généraux

, I H 1 I III
^

Procureurs..., ] F ^r"A * I 1
1 1

i I
•(impériaux H | |

1 I I I
r

Rabbinsdépendantdes consistoiresIsraélites. ;1 H il 1

;
I i I

E

Receveursgénérauxdes finances., I ^Ê j .1 J .1 | .1 |;
Receveurspartie liers des finances.. I H i 1 : J J 11

'

Régisse r du cbAteau impérial̂ de Saverne... J H I I I
I I i*

•"

i Secrétaires perp tuels des cinq académies,à I H I | j J II
'l

Paris (insûtiit impérialde Krance) (l) ! fl I I
J 111

n

Secrétaire perpétuel de l'académiede méde- ! H 111
1 11due, à Paris j H I ! I j j I l'j

Secrétaireperpétuelde l'écoledes beaux-arls, f | I I I I II
f '

\ Sous-inspecteursdes bâtimentscivils / H I I I

. «-A WLfjUUmte des :

\Sons-preU
-.

/
1 « '

^sciences- ^oltAwSémlBd.sl.eau^ri-"'; •88',*!,rfé,B,e dC
y

Ml Ces académiessont dénommées ainsi au'il suit, savoir : lo l'Académiefrançaise: •2°:tfAcàdémieidcs H inscriptions
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DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
iHDict- '

.
FORME I emcoNsçiTOTiONoo RESSORT »ES «TAIS DATEStios *"—'—""—rsm ^^ ' M—^ sons laquelle dans rétendue duquel dedes la ia correspondancepages Signes de renvoi auxquelsla correspondance correspondance Talablementcontre-signée circonscription. M»du autorisés à indiquer

_
' de service circulant circuleen franchise.M.nuel i contre-signer à la colonne 8 des fonctionnaireset des personnes e» ,^luse

IM . . .
nicisioW MiNisrfntEtLis:

fran- leur correspondance tableau»• S dans la
cttm?eé

ci-contre être présentée | ^chiscs- de service. desîrMchîsss. doit être remise en franchise. Ancien. Nouveau. des tableaux. r°ge3-

.

'
8 6 7 8 9 10«

.. a L_ * ^_ - - j

... _-„ . , , . B (en regard du f Officiers supérieurs directeurs du matériel I
c „ „ Tout l'emD. » » 19 juin 1863.261 Officiers de gendarmerie....... co^e-signatairc).[ des écoles d'artillerie* I S" B" * ioutiemp.

/Les fonctionnairesmentionnés ci-contre se-\ I
/ ront désignés dorénavantsous le titre de: | I
l « Officiers supérieurs directeurs du matériel J II des écoles d'artillerie. » i M-

264 O fleier» supérieurs chargés de\ g . regarddu / "s oontinl,(!rout de jouir, indépendammentdes F 'M » » » * * "'• ''' I;la directiondes écoles d'ar- „ftn|L_ «i,JLi,,îrA\
\ droits de froncluseet de contre-seing qui ? I

i: ' |;tiUerie. ) contre-signataire;, i iour sont délj attribnés page açt, de» droits 1 I
\ ;f de franchise et de contre-sein^ accordés\ I ' \

j aux directeursd'artillerie paves I0Get 107, t I
.

\ '<.\ et qui leur ont été concédéspar la déci- / I
'! ^\ sion ministérielledu 4 juin 1860, Bull.59. / I

!Administrateurs de l'inscription maritime I
S. B. » Arr. mnrit. 10 428 2S août 1863. jdans les sous-quartiers* .1 "

'•'•- \Agent supérieur des lignes télégraphiques I
^

'accrédité prés du préfet maritime dans I S B. » "!• 16 428 id.
, ,;c aque arrondissementmaritime* . . d'insp. des J .„ ... ro\ «sn id
, 'Chois-guetteursdes postes électro-sémapho- I S. B. » postes élect.-sém. \ 18 *" '*' *i9 ««• iri(,ues*

s# B- , * Arr. morit. 16 428 id.
Commissaires de l'inscriptionmaritime* I
Officiers supérieurs de la marine inspecteurs I S. B. » Tout l'emp. » » iù* irdes électro-sémaphores* g" j). » Arr. morit. 16 428 id. ;iPréfetsmaritimos* ,

I
«66 Payeurs du trésorpublic j.

( J (on regarddu ] Oflciers supérieurs directeurs du matériol I J
g. B. . Biv.mil. 8 403 19 juin 1863. ;-"" "J™ •>»"•• » r ..... Conlre-signatoire).) des écoles d artillerie* I

ann o-.tr..., A . j/..,„.»™™„.s ; f D (en regard du î Officiers supérieurs directeurs du matériel c B . Dir. d'art. 10 I 413 id. •273 Préfets des départements {contre-signataire),j des écoles d'artillerie* S. B. » ,..-!S „ , _. . ' „„ . , . , , . 10 I 428 28 août 1863. inaft pr^f»umuriiinu» I E (*" ™6n«ddu ) Offciers supérieurs de la marine inspecteurs s B » Arr. marit. I«S» treicis maritimes j contre-signataire),f des électro-sémaphores*(1) B
.1 / Auditeursu la cour des comptes •••\ I -'".

29* Premier présidât delà cour]
A (en regard du ^^ ".SSS»^»"*"3r*; j I ' T0Ut 1,emP' " » SI iuiUe, 1863.des cpmptes.. ( contre-siguutoire).\

camvlKS (
.1

\^Frésidents de la cour des comptes /H
306 Présidentedes coMeilsd*«dmi-\

D (oo TOgnrd du
i

Officiers supérieurs directeurs du matériel en , id. » » 19 juin 1868.

311 Présidentdu conseild'ndminis-i B (en regard du \ Offciers supérieurs directeurs du matériel H| SB » id- » » id.traliou do la garde de Paris, (contre-signataire), t des écoles d'artillerie* H * *

.,.„.... , .
!. , , , ., . , ,, . . , . ,

H
pointsde leurcirconscription.{Dec. min. fin. du 2S août 1863.)(1 ) tes loBCUonnairossont autorisésa exercer leurs droits de franchise et de eontre-SRing sur tous les H Mnnuel des franchises.

.
(2) Cet état, imprimé séparément,est joint au Iiulletiu mcnsuoln» 97 pour être placé 1à la page 449 du H

H Bin.i.. ni?!»*. N» 97. — 8« \OL. 30
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DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
TION — "^ __— FORME CIRCONSCRIPTIONOU RESSORT

DES ^^„^es
, , sous laquelle ,_, Wtaia_e du(juel &

DATES
VS?

. A
Sl6nes de renvo1 „,»™,_i i J j la correspondanceMau

.
autorisés à indiquer auxquelsla correspondance correspondance wiablement contre-signée circonscription. desdïï a contre-signer a lo c»1™1"'2 des

fn™«ntlf*-J_e'TS circulant ^ ^ en
toncMs|.

des » ju des fonctionnaireset des personnes en franchise
fan- leur correspondance tob'eau n» 3 désignés doit -, - ,_., ^— ». .__

DÉCISIONSBIHISTÉHIELIES.
chises. J i du Manuel dans la colonne ci-contre êtreprésentée ^

SeiUCe- ' des franchises, doit être remise en franchise. Anden- NottYe<1„. ae.ttUe._c. Po^-
î '2 5 4 8 6 7 8 9 10

: - — — ________
331 Receveurs de_ l'enregistrementf D (en regard du ) Commissaires de police* S. B. » Arr. cant. » » .

19 août 1863.et des domames \ contre-signataire),j Juges de paix».„ '.'.Y.'.'.'.'.'.'. S. B. » id. » » id.
352 Sous-inspecteurs des forges ..

\ D (en regard du i Officiers supérieurs directeurs du matériel
( contre-signataire),j des écolesd'artillerie* S. B. » Tout l'emp. » » 19 juin 1863.

355 Sous-intendants militaires.. ..f c (on regard du i Officiers supérieurs directeurs du matériel(contre-sjgnotaire). j des écoles d'artillerie* S. B. » id. » » id.
361 Sons-préfets \ B (en regard du j Officiers supérieurs directeurs du matériel^contre-signataire),j des écoles d'artillerie* S. B. » Dir. d'art. 10 -413 id.
369 Sous-préfet a Saveaav {conlre-sfen^^

S. B. » » » » 2-2 septembre 1803.

372 Surintendantdes beaux-artsfl). G(ou dessous_e la ) », » » » »* J { 3e accolade.) ) M »»»»-»
372 Surintendant général des thé-< H (au-dessousdelà i

,'res W • ( 3*> accolade). \ * »__»»»
372 Syndics des gensde nier.. { I CeQ regard du ) Chefs-guetteursdos postes élcctro-sémapho-

( contre-signataire).) riques* S. B. » Arr. mer. 16 428 25 août 1863.

(1) Reçoiten franchise,sans condition de contre-seing,les lettres et dépêches qui lui sont adressées; maisn'exerceaucun droit de contre-seing.(Dec. min. fin. du 31 août 1863.)
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41" SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

2« PARTIE.

FRANCHISE ILLIMITÉE SANS CONDITION DE CONTRE-SEING.

ire DIVISION.

3e BUREAU.

Franchises
et contre-seing.

Aux termes d'une décision de M. le Minisire des finances du 31 août 1863,
la franchise illimitée est accordée :

1° Au surintendant général des théâtres ;

2° Au surintendant des beaux-arts.
Il sera pris note de cette décision au § 2 du tableaun° 1, annexé au Manuel

des franchises.

CONTRE-SEING ILLIMITÉ.

Suivant une décision de M. le Ministre des finances du 1er août 1863, le
contre-seing illimité est accordé au Ministre de la Maison de l'Empereur et
des beaux-arts, pour la correspondance qu'il expédie pour le service et au
nom de l'Empereur.

Ce contre-seing est opéré au moyen d'une griffe délivrée par l'Adminis-
tration et conçue en ces termes :

SERVICE DE L'EMPEREUR.

Ministre de la Maison de l'Empereur et des Beaux-Arts.

11 sera pris note de cette décision au tableau n« 2 annexé au Manuel des
franchisés (1).

(1) Le Ministre de la maison de l'Empereur et des beaux-arts est pourvu d'une 2" griffe portant
seulement les mots :

Ministre ie la maison de l'Empereuret des leaux-aris.

Cette griffe n'opère la lranchise qu'a l'égard des fonctionnaires et personnes dénommées (al-
pages 408 à 411 du présent Bulletin mensuel.
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3= BTOEMJ. SUPPRESSION DE FRANCHISES

Franchises
tet contentieux. Résultant de diverses décisions de M. le ministre des finances.

"oI § ^ DÉSIGNATION DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES DATES
*

..
Ss ,g*3 des fonctionnairesqui étaient auxquels des

T3 - a,
» o« autorisés ù contre-signer cette correspondance devait être remise décisions

pu % leur correspondancede service. en franchise. ministérielles.

1 2 3 4 S

!Les droits de franchise et de conlre-seing at-
tribués par décision ministérielle du 12 dé-
cembre 1860 [Uull. 64} au ministre de la
maison de l'Empereur sont et demeurent
supprimés i !« août 1863.

13 » Adjointsà lintendancemiiita^

13 A Adjointsàl^ndancenii,itaire.(0^&o^fd'arS1et^!.fl'?.f!"^
19 Juin 1863.

... I
40 C Chefs d'état-major des divisions ( Officiers supérieurs chargés de la direction

militaires 3. { des écoles d'ortilkric id.

48 D Colonels directeursdes porcs des ( Officiers supérieurs chargés delà direction
équipages militaires \ des écoles d'ar tilleric id.

49 » Commandants de l'ariillericdans ( Officiers supérieurs chargés du service des
les divisionsmilitaires ( écoles d'artillerie... 4 juin 1860-

49 A Commandants de ^artillerie dans f Officiers supérieurs chargés de la direction
les divisions militaires \_ des écoles d'artillerie 19 juin 1863,

30 B Commandants de l'artilleriedans { Officiers supérieurs chargés de la direction
les places ( des écoles d'artillerie id.

52 A Commandante des bataillons de ( Officiers supérieurs chargés de la direction
gendarmerie mobile. ( des écoles d'artillerie • id.

6_S G Commandants des divisions mi- t OFftciers supérieurs chargés do la direction
litaires \ des écoles d'artillerie id.

i
67 A Commandants de la garde de ï Officiers supérieurs chargés de la direction

Paris \ des écoles d'artillerie id.

72 B Commandants des subdivisionsj Officiers supérieurs chargés de la direction
militaires { des écoles d'urtillerie id.

m- n n;wtn+*..,t. jtul.i;iini.'„ f Ôlficicrs supérieurs chargés de la direction
107 C Directeurs d artillcr.e £

des
écolesPd.orUUeriê

ia#
I

108 D Directeur de la capsulerie do i" Officiers supérieurs chargés de la direction
guerre { des écoles d'artillerie id.

12î> C Directeur de l'école de pyro- f Officiers supérieurs chargés de la direction
techme de Metz \ des écoles d'artillerie id.

I
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'S *

g 8 g DÉSIGNATION DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES DATES
•S » S« ,§ -C des fonctionnairesqui étaient auxquels des
"5 a g*
<g .s » autorisés à contre-signer cette correspondancedeToit, être remise décisions

£ -| leur correspondancede service. en franchise. ministérielles.

I 2 3 4 B

131 E Directeurs des fonderies impé- f Officiers supérieurs chargés de lu direction
riales de la guerre i^ des écoles d'artillerie 19 juin 1863.

131 F Directeurs des fonderies impé- i Officiers supérieurs chargés de la direction
riales de la marine ( des écoles d'artillerie id.

142 C Directeurs des manufacturesim. l Officiers supérieurs chargés do la direction
périales d'armes \ des écoles d'artillerie id.

160 A Gardes d'artillerie chargés du j Officiers supérieurs chargés de la direction
service dons les pinces ( des écoles d'artillerie id.

201 B Inspecteurs des forges (Officiers supérieurs chargés de la direction
r " I des écoles d artillerie id.

203 C Inspecteurs généraux d'armes.. \ 0t<f'eTAs prieur5 ^rgos do ln d'™*™
..(_ des écoles a nrtiucrie id.

206 A Inspecteursgénéraux de gendar- 'Officiers supérieurs chargés de la direction
merie ^ des écoles d'artillerie id.

210 A Inspecteursdes poudreries etdes J Officiers supérieurs chargés de la direction
raffineriesde salpêtre { des écoles d'artillerie id.

I

CMa i„*,,„/i _- -T, -
S Officiers supérieurs chargés de la direction

216
„

Intendants nnliluircs ( des écoles d'artillorie... 4 juin 1860.
j

«__..,__,_".,.* ( Officiers supérieurs chargés de la direction
216 A Intendants militaire-, ,\ des ocolcs d'artillerie 19 juin 1863.

.

aa-, ._ .
("Officiers supérieurs chargés de la direction

22» D Maires.. | des écoles d'artillerie id.

/Administrateurs des bibliothèques impériales*/ è Paris \
/ Administrateur du collègedeFruuce, a Paris. \
[ Architectes des bâtiments civils 1

! Architectes chargés dos travaux dans les dé-
1 parlements j
1 Architectesdes monumentshistoriques J
1 Bibliothécaires des bibliothèquespubliques des f
1 départements F
1r .

f de police, à Paria i
235 » Ministre d'État / Lonmilssnires'

• •
{ près les théâtres, à Paris. I

2g >. R ,< Conservotcurdu dépôt des marbres, à Pari», ) Wba'
J Directeurde l'académie impériale de France,/
J a Rome 1

J Directeur du conservatoire impérial de musi- I
f P.uC ct ^c déclamation, à Paris 1f Directeursdes dépôts d'étalons. 1
f Directeur de l'école française d'Athènes 1
l Directeur de l'école impériale des chartes, à
1 Paris I
\ Directeurs des écoles des beaux-arts,à Parts /\ et à Dijon /
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g | ^ DÉSIGNATION DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES DATES

^ ,2-g des fonctionnaires qui étaient auxquels des

» o =j autorisés à contre-signer cotte correspondance devait être remise décisions

Pk ^ ïenr correspondance de service. en franchise. ministérielles.

1 2 3 4 5 i'

/Directeur de l'école impériale des mines, u i
I Paris \ [

f Directeur de l'école impériale des ponts et \
;

/ chaussées, à Paris 1

Directeurs des écoles impériales vétérinaires, ;
Directcnrde l'iiistttution impériale des jeunes f

aveugles, à Paris
Directeur de l'instUutionimpérialedessourdes- :

muettes, à Paris
Directeur do l'institutionimpérialedes sourds- iI muets, a Bordeaux j

Directeur du muséum d'histoire naturelle, à i
;

Paris I
Directeurs des succursales du conservatoire

impérial de musique, h Lille, Marseille, m
Mets, Nantes et Toulouse 8

Inspecteurs généraux et inspecteurs de bâti-»
ments civils I

Inspecteurs généraux-et inspecteurs des benux-l
arts. [

Inspecteur général dès bibliothèques j

Inspecteurs généraux des harus \
j

Membresdela commission chargée du contrôle\9B .. .ar3ti.
l

des travaux du Louvre et des Tuileries..../28 a0ui i863'
Membres de lu commission chargée de la cor-/

respondance de Napoléon 1er I

Membres de lu commission des monuments!
historiques 1

Membres du conseil général des bâtiments!
civils 1

Pasteurs de la confession d'Augsbourg 1
Pasteurs des églises réformées I.
Payeurs du trésor public 1
Président administrateurde l'école des beaux-1

arts, ft Paris 1
Rabbins dépendant des consistoires Israélites. I
Receveurs généraux des finances 1

Receveurs particuliers des finances 1
Régisseurdu château impérial de Savcrne...

i
Secrétaires perpétuels des cinq académies, ù

1 Paris (institut impérial de Vrance)
i Secrétaireperpétuelde l'académiede médecine,
\ a Parts
', Secrétaire perpétuel de l'écoledes beaux-arts, /

r\ ù Paris /
Sous-inspecteursdes bâtiments civils /

I

. .

J
243\ /Architectesdes édifices diocésains \
244 J l Doyens du chapitre des archevêchés et évèchés 1

F 3ï Ministre 'de l'instruction pu- ) pendant 1» vacance du siège \ _ ,, .Rr„244 ( blique. \ Membres du conseil central des églises réfor- ( ' aout 100*' î

\ F mécs, a Paris \
>

246 J \Supérieurs d<'s séminaires J \
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3 Sri DESIGNATION DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES DATES
g t* »" « S
•^ _'S des ionctionnaires qui é(aient auxquels des
s «

_
^ o m autorisés à contre-signer cette correspondance devait être remise décisions

PH ^ leur correspondancede service. en franchise. ministérielles.
a

1 2 3 4 5

S ' Tous les fonctionnaireset personnes désignées
249 B Ministre de la justice à la page 249 du Manuel en regard du

(^ contre-signataire et dons le renvoi B 21 juillet 1863.

_„, .„..-. -, .
f Officiers supérieurs chargés de la direction

261 A Ofaciers de gendarmerie ^ des écoles d'al.taierie lg juin 1863<

264 C Officiers supérieurs chargés du \
Les

ta'Sions
qui figurent ou renvoi C de lu

service des écoles d artillerie J
poge 264> eJ1 re„ard de V„iigle ci.CODtre. 19 juin 1863.

aoc. „ , . . . ... lieutenants-colonels chargés du service des
266 » Payeurs du trésor public j ,;coles d'artiUerie 4 juin 1860.

ataf ' vi « ' J . , ... f Officiers supérieurs chargés de la direction des
266 F Payeurs du trésor public { école9 d.artiUetie 19 juin 18c5_

«_„ . „ „ . , ,, .
' Officiers supérieurs chargés de la direction des

2Tb A Préfets des départements J éc0,es d'Brrtmerie;. ° ;j.

306 C Présidents des conseils d'admi- ) 0{ficiers supérieurs chargés de la direction des
mstration des bataillons de écoIes d.ortaierie id.
gendarmerie mobile )

311 A Président du conseil d'adminis- j Officiers supérieurs chargés de la directiondes
tration de la garde de Paris. | écoles d'artillerie id.

nun « « • ' • '( Officiers supérieurs chorgésde la direction des
3S2 B Sous-inspectenrs des forges.... écoles d'artillerie id.

„..,. _ . . , . ..... i
Officiers supérieurs chargésde la direction des

35!. » Sous-mtcndantsmilitoires écoks d'urti!lerie....!.. 4 juin 1860.

vr i> o - ..„j .. „.;i;i.,;.r.„
Officiers supérieurschargésoc la directiondes3rô

.
B Sous-jntcndonts militaires | écoles

d^,rtil,ePÎe....B 19 iuin 18c3.

„. '
. „ ,. . f Officiers supérieurs chargés de la direction des

361 A Sous-préfets.. {
écoles d'artillerie..... id.
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1" DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

2« XURBAV.

SECTIOIf
du service rural. (Les directeurs sont autorisés & communiquer le présent tableau aux éditeurs do

journaux qui seraient disposés a reproduire dans leurs feuilles les renseignements y
"*—"^~~v—-«- ** contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

NOMS DBS COMMUNK8 BUBBAUX BURBACZ OMBR.TA-
I

DBPÀMEHsnis. ou qui les desserrent qui les desserviront i
~ 1

autres localités. en cemomcDt. A l'avenir. TIOIW.
I

i 3 3 4 S

Couthures-sur-Garonne. Meilhan.. Couthures-sur-Garonne\ (*'
Lot-et-Garonne,Mnrcellus Id. Id.

/Montpouillan Id. Id.
iGuujac , Id. Id.

Maine-et-Loire. Tremblay (Le). Segré Comhrée.

„ Pin-au-Haras(Le) Nonant Bourg-Saint-Léonard.
0mc Cochère (La). Id. Id.

Savoie Villard-do-Beaufort Beautort-sur-Doron Villard-de-Beoutort(1).

Chenoise Provins Chenoise.
ICucharmoy Id. Id.

Marolles, Guériton, Li-
mnrs ,

Bois-l!ourdin,
Mourant (sections de ',

la commune de Mor-
tory) Id. Idi

IMandres Brunoy Mandrcs (1 ).
Périgny Id. Id.
Yarennes Id. Id.
Soisy Montmorency Enghien-les-Bains.
Eaubonne Id. Id.
ChAtcnu de Mérontais et
I ferme de la porte de

Mérantais (section de
la commune de Ma- '
gny-les-Hamcaux).... Chevrcuse Trappes. ExceptioBa*.

Guynncourt Trappes Versailles.

( Garces Montfort-snr-Argens.... Carces (1).
ICorrens Brignoles Monttort-sur-Argens.

Var \ChSteauvert Id. Id.
fSeillans Bargemon Seillans (1).
ISaint-Raphaël Fréjus Saint-Raphaël(1).

iSaint-Gervnis ou Saint-
Gervois-les-Trois- Clo-
chcis Leigné-sur-Usscnc Saint- Gcrvaîs- les -

Trois - Clochers (1).
Saint-Christophe Id. Id.
Sérigny Id. Id.

I

(1) Établissement de poste de nouvelle création.



— 422 — SEPTEMBRE 1863

ire DIVISION.

1« BÏÏI»*B. CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches ou la diree-
tion des correspondances des bureaux ambulants pour les bureaux

Correspondance sédentaires des départements,pendant le mois de septembre 1863.
intérieure.

^"*"^=ggg= gg————^-^^^-____——^^-~— _——--—_—_—-

DEPKCHEa GnEEEs DÉPÊCHES SUPPRIMÉES
et nouvelle direction donnée à certaines correspondances.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DB HORS (formule no B09). — Réimprimée le 1er octobre;

» | » | " Il » | »

LIGNE DB L'EST (formule n» B09 bit).

ltt^:::\::}^oiseW i n i

ParisàStrasbourgl» | Montiérender | Blesmes. || |

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE) (formule n» S09 ter).

Paris. Besancon..{^^—e! } ™»^ ï-* « «J» { Sïvannes.
'Bcsan6„naP.ris..i^r;~;re:jAuxonnc.

„..,.„.„. j Sennes.
Paris a Marseille.. | St-Jenn-de-Bournay j Lyon. uesancona i ans... VVilleneuve-l'Ar- '

iChassy-en-Morvand.N V çhevéque.
Chastcllux-s-Cure.. I

_

/Bric-Comte-Ro-
Lormes >Montbard{5). Auxerre n Paris.... j hert.
Lucy-les-Bois I \ Coubert.
Noyers-sur-Serein..J TMandres.

Besancon a Paris.. | Lucy-les-Bois | Montbard.
^,. . -. . i Comhs-la-Yillc....)..
D«on a pa™ i Brie-Comte-Robert, j Bnm03'-

ï Brio-Comte-Rohcrt. ) „ , > „•,, ,,,Paris à Auxerre...
\ Coubert I Combs-la-YiUe(4)
( Ponthicrry f Cesson (5)

LIONS DE LA MÉDITERRANÉE (formule n° SCO quater).

LyonalnMéditcrr.. 1 Guilloumes 1 Cognes. Lyon h Marseille lo. I Guillaumcs.
Marseille à Lyon 2» | St-Gérand-le-Puy... | Lyon. Lyon a Marseille 2". | Gardonne.

/ Barjols \ Lyon à Marseille1". 1 St-Jean-de-Bour-l Brignolos. J Marseille il Lyon 2». J nay,
1 Carces I

Méditerranée aLyon< Cotignac \ Hyercs (6).
1 Roquebrussanne(la).if Tourves 1
^ Saint-Maximin ;

(1) Bureau do nouvelle création.
(21 Dépêches livrées précédemment a la station de Dijon.

I' (31 ~ — do Tonnerre.
(4) — — de Brunoy.
(B) — — de Melun.
(6) — — de Cuers.



BOLL. MENS. N» 97. 423

DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHÉS SUPPRIMÉES.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DU SUD-OUEST (formule n» K09 »**i««}.

/Malensac ^/ Rochefort-en-Terre. \
f Questembert i
l Molac II Malesti-oit I
1 Ehen F

« • * « . / Allaire \^T
.Pans à Nantes ... .^ Bric0 de rMet >jSantes.

j Brasparts [
» »i Le Faouct 1

F Gourin 1
I Corny 1
\ Morluix !

\Pont-Avcn /
Paris àBordeaux lo / Judenge'".""""} Boraooux'
Bordeauxa Paris 1° | St-Savin-de-Blnye.. j Angonlêmo.

LIGNE DES PYRÉNÉES (formuleno S09««p«i>»).

Boyonne a 'o'- ï •nic.nn N Bordeaux à Cette.. | Uze».
deaux 1» j mgnnos („.„„„„.„

/.-\ BordeauxaBayonne f Audengc.
BordeauxàBayonne)An|J

_ __

wocrurc (,ij. 2„ i Biganos.
BordèaùxLËàyonnè J Mançict........... J MorccM,

|

LIGNE DB L'OUEST [formule n« 809 octits).
Voir le tableau spécial en date du 1 septembre courant, indiquant les changements survenus dans la

correspondance des bureaux sédentaires avec les bureaux ambulante de la ligne de l'Ouest.III Paris à Brest ) Nouille - Pont -
»

Il Brest a Paris j Pierre.
11 Paris a Brest | Sens de Bretagne.

LIGNE DU NORD-OUEST (formule n» 809 wmi'ei).

Paris au Havrc3°..|Bueil Mlmtcs I
Le Havre a Paris3°. i

»
I

»Paris au Havre 3».. | Gaillefontoine Rouen. I
CherbourgaPuris2° | Bonnicrcs Mantes. |

(1) Dépêches livrées précédemment à lo station de Lu Mothe.
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li« DIVISION.

_e «mus. BâtimenU en partantepour les colonies et autres pays d'outre-mer.

Correspondance ________étrangère.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
épart des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer

cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St. signifie «team^oubâtiment | _ signiflebfttlmentà voile.. | C. signifie Commerce.

« S niiBs roin nous N»TORB TOK- CAPITAINES,Vu MSTiKATiom. . „ ,, , .... . des armateur»
-° des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments KU>B' ou agents.

1 3 4 B 6 7 8

§1«. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

1 Guadeloupe 1" octobre.. Le Havre,. Olivier Jean-Matie V. C. 350 Mulot.

5 Guadeloupe 20 octobre... Le Havre.. Ville de Cacn..., V. C. 350 Enet.
3 Martinique 1" octohre.. Le Havre.. Méridien V. C. 450 Rezé.

4 Martinique. 20 octobre... Le Havre,. Pauline V. C. S00 Louédin.

8 Réunion 15 octobre... Le Havre., Callao V. C. 580 Borbey.

§ _•.—Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers i'outre-mer (B} .

6 Arica lBoetobrc... Le Havre.. Ganjam V. C. 5S0 Borbey.
7 Bahia i" octobre.. Le Havre.. Buenos-Ayrcs.... V. C. 3S0 Barbey.
8 Bahia 20 octobre... Le Havre.. Madagascar V. C 500 Barbey.
9 Buénos-Ayres 20 octobre... Le Havre.. Abd-el-Kadcr Y. C. 600 Frémont.

(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette vole des lettres ordinaireset des imprimés
de toute nature. L'affranchissementestfacultatifpour le» lettres; il se compose du droit fixe d'un décime
pour port de voie de mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement,aux lettres du
même poids circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
d'embarquementdésignédans la 4* colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou fractionde 40 gr.

(B) Leshabitantsde la France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillon!
de marchandis.es et des imprimés de toute nature. Ce» objet» doiventêtre affranchis jusqu'au port de
débarquement désigné dans la 3' colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 60 c.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/3. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de
60 cent.par 32 gr. 1/3 ou fraction de 33 gr. 1/3. La taxa d'affranchissementpour les imprimésest j
de 8 cent, par dOgraniinesou fraction de 40 gramme». I
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"D5 DA«S rOBTS HO«S «ATOK» T0N-
I

OAPlTAims,ior- BISTIKATIONS. . '
. , ,, , . .... .

des | armateui»
dre. de» départs, de départ, des bâtiment», bâtiments »««• on agents.
_1 2 3 4 S 6 7 8

10 Carthagène ISoctobre... LeHavre.. Venezuela V. C. 300 Barbey.
11 lslay ISoctobre... LeHavre.. Ganjam V. C. 550 Barbey.
12 Havane 1er octobre.. LeHavre.. Cormelin V. C. 200 Gollot.
13 Havane 20octobre... LeHavre.. Santa-Anna V. C. 300 Cor.
14 La Guayra 1er octobee... LeHavre.. Elisabeth V. C. 350 Dumont.
18 Lisbonne ISoctobre... LeHavre.. Ville deMalaga... St. C. 600 Aude.
16 Lima 1eroctobre .. LeHavre.. Nankin V. C. 850 Barbey.
17 Maragnon ISoctobre... LeHavre.. Belem V. C. 300

•.
Masurier.

18 Maurice ISoctohre... LeHavre.. Santiago V. C. 550 Barbey.
19 Montevideo 20 octobre... LeHavre.. Alix V. C. G00 Dumanoir.
30 New-York lOoctobre... LeHavre.. Mercury V. C. 1,200 Frenck.
21 Para ISoctobre... LeHavre.. Belem V. C. 300 Masurier.
22 Pernambuco 18 octobre... Le Havre.. Solferino. V. C. S00 Masurier.
23 Port-au-Prince 20 octobre... LeHavre.. Fleur-de-Marie.

. V. C. 450 Dumont.
24 Porto lOoctobre... LeHavre.. Iberia y, c. 100 Isabelle.
25 Porto-Cabello 1er octobre.. Le Havre.. Elisabeth y, C- 450 Dumont.
26 Rio-de-Janeiro 1er octobre... Le Havre.. Carioca y. c. 600 Bernos.
27 Rio-de-Janeiro 15 octobre... LeHavre.. Petropolis y. 0. 80» Lecomte.
28 Rio-Grunde-du-Sud. 1" octobre... Le Havre.. Georges y. c. 350 Lepelit.
29 Sainte-Marthe 15 octobre... Le Havre.. Venezuela y. c. 300 Barbey.

30 Saint-Thomas 1" octobre.. Le Havre.. Elisabeth y. c. 450 Dumont.

31 Trinidad le'octobre.. LeHavre.. Palestro y. c. 300 Masurier.
32 Tampico ISoctobre... LeHavre.. Eugénie y. C. 200 Barré.
33 Valparaiso Boctobrc... LeHavre.. Golcondc V. C. 550 Barbey.
34 Vera-Cruz 1er octobre .. LeHavre.. Angela V. C. 300 Perquer.

1

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N» 96 (AOUT 1863).

Page 35b, § 4, 2e ligne du 3e alinéa, — au lieu de : art. 1498, lisez : ar-
ticle 1948.
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

INDIVISION.

BUREAU

des franchises

et du
contentieux.

Emploi de timbres-postes aijant déjà servi.

63 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées à
l'Administrationen août 1863.

Ces décisions comportent 30 condamnations à des amendes de 1 à
50 francs; 33 ont été abandonnées par le ministère public.

Dans le courant du même mois, 107 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés ; 5 n'ont pas été déférés à la justice pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

1,008 procès-verbaux de perquisitions effectuéesen exéculion del'arrêté du
27 prairial an i_, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant le mois d'août 1863 ; 146 ont constaté la saisie
de correspondances transportées en fraude.

Les divers servicesde la surveillance ont concouru à la répression dans les
proportions suivantes :

,

Gendarmerie 361 procès-verbaux, s saisies.
Douanes et octrois 1 procès-verbal, 1 saisie.
Postes 646 procès-verbaux, 145 saisies.

- Pendant la même période, 41 propositions de transaction ont reçu l'ap-
probation ministérielle; 56 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal; 10 ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillonsou de papiers d'affaires. •

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
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218 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois
d'août 1863.

189 propositions de transaction pour le simple remboursement des frais
du procès-verbal ont été acceptées par les délinquants; 8 affaires ont été
abandonnées.

Insertion de valeurs dans les lettres par infraction à l'article 9 de la loi
du 4 juin 1859.

Pendant le mois d'août 4863, l'Administration a reçu avis du char-
gement d'office de 409 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au porteur ou des
pièces d'oT ou d'argent.

Dans le même mois, 529 procès-verbaux de vérification ont été rédigés

par les préposés des bureaux de destination.
334 lettres contenaient des objets sans valeur.

90 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de
20,100 francs,

lo lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.
27 id. id. de 5 francs.
26 id. id. de 10 francs.

5 id. id. de 20 francs.
3 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à

185 francs.
25 id. des objets de valeurs diverses.

4 destinataires étaient inconnus ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

145 transactions, moyennant le payement d'une amende de 3 à
25 francs, ont été acceptées par les contrevenants; 14 affaires ont été dé-
férées à la justice.

Contravention en matière de franchise postale.

Par jugement définitif du 8 août dernier, le tribunal correctionnel d'Auril-
lac a condamné le délégué cantonal de l'instruction primaire à Calvinet
(Cantal) à 16 francs d'amende et aux frais liquidés à 21 fr. 30 c, par appli-
cation des articles 5 de la loi du 27 prairial an ix, 6 et 8 du décret du
24 août 1848.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.
3* DIVISION.

i" BOHIAU.

Divers actes de probité ont été signalés à l'Administration, à l'éloge des
agents ci-après dénommés qui se sont empressés de remettre ou de faire
remettre aux personnes qui les avaient perdues, des sommes plus ou
moins importantes et des objets précieux trouvés dans le cours de leur
tournée :

Breitel, gardien de bureau à Colmar (Haut-Rhin) ;
Ferrairon, facteur rural à Saint-Étienne-Mont (Alpes-Maritimes);
Gofiiney, facteur courrier à Roncharop (Haute-Saône) ;
Maclard, facteur de ville à Dieppe (Seine-Inférieure) ;
Pédarrégaix, facteur rural à Lembeye (Basses-Pyrénées).

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le 23 août 1863, à la première nouvelle de l'accident survenu au train
express de Cette à Tarascon, près de Beaucaire, les sieurs Spinelli, préposé
à la gare de Tarascon, et Saladin, facteur local à ce bureau, se sont em-
pressés de se rendre sur les lieux pour porter secours aux voyageurs et
aider à la recherche des dépêches. Ces sous-agents ont fait preuve, dans
cette triste circonstance, d'un zèle et d'un dévouement dignes des plusgrands
éloges. L'Administrationa accordé une récompense exceptionnelle au sieur
Spinelli, qui n'a pas craint d'exposer sa vie, en pénétrantsous des compar-
timents de wagons prêts à s'écrouler, pour en retirer les dépêches.

Le sieur Dubouilh, facteur rural à Auros (Gironde), s'est rendu maître,

au péril de ses jours, d'un cheval emporté, attelé à une charrette dans la-
quelle se trouvait une personne qui courait un danger sérieux.

Le sieur Ducreux, facteur local à Septeuil (Seine-et-Oise), s'est coura-
geusement jeté à la tête d'un cheval emporté que plusieurs personnes
avaient inutilement tenté d'arrêter, et dont il est parvenu à se rendre
maître.

Le sieur Fayolle, fadeur rural à Uzerche (Corrèze), s'est exposé à un
danger sérieux pour sauver une personne poursuivie par un mulet fu-
rieux.
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Le sieur Leblanc, facteur rural à Poix (Somme), s'est rendu maître, au pé-

ril de ses jours, de deux chevaux emportés, attelés à un extirpateur sur le-
quel était monté un enfant.

Le sieur Nioche, facteur rural à Orléans (Loiret), a fait preuve de cou-
rage et de sang-froid en arrêtant un cheval emporté attelé à une voi-
ture.

Les sieurs Combelles, commis d'inspectionà Rodez (Aveyron), et Jérôme,
facteur rural à Albert (Somme), se sont distingués dans des incendies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administralion ne les
porte pas à la connaissance de tous.

BULL, MENS, N" 97. - 8« VOL.
S*
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5» DIVISION.

Ie' BtJREAO.

RELEVÉ des mesures disciplinairesprononcéespendant le mois
d'août 1863, par le Conseil d'administration des Postes.

ire PARTIE, —AGENTS.

I
NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL
SerïiM NATURE

a . dos Service
service départements. des bureaux

des deiploi-
a . t

ambulants. des
à Paris. «• S S

FAUTE» COHBISES. — 5 -S 2 I
POKITIONS.S S "g g Commis

Commis. g o g -"g dirigeants.
S § .B

1 3 8 4 5 6 7 8

Absence non autorisée.. 1 2 » » » » Rctenucsde2,6ctl0jours
Abus d'autorité » 1 » » » » Retenue de 8 jours.
Admission dans le service » 1 » » » » Retenue de 5 jours,

d'une personne étran-
gère à l'Administration.

Attitudeinconvenantevis- » » 1 » » » Retenue de S jours,
a-vis du chef de ser-
vice.

Confection irrégulière de » 1 » » » » Retenue de 2 jours,
dépêches.

Constatationinexacte des a * » » » » Retenuesde 2 et Bjours,
produits sans contrôle.
— Retard dans l'envoi
de documents de ser-
vice.

Déclaration inexacte de » 1 » » » » Retenue de S jours,
dépôts d'articles d'ar-
gent.

Dépêches mal dirigées .., » 3 » » » » Retenue de 2 jours.
Détournement de fonds. » 2 1 » » » Retenue de 5 jours, —

— Séquestration d'ol)- Changement de rési-
jets de correspondance. denec.—Révocation.
— Déconsidération.

Dettes. — Inconduite. — » » » 1 » » Radiation des cadres.
Mauvais service.

Emploi de timbres-postos » 1 » » » » Révocation,
ayant déjà servi.

A reporter..,. 1 I 16 2 1 » •I I
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL SerTice
,

NATURE

Service de8 Service
d'exploi- départements. des bureaux

des tation ^-—~ -^ ambulants, des
à Paris. • , r'

« ^ " 2
.

FAUTHS COMMISES. —
gj -S 'g « , PUNITIONS.ï i ' 1 S Commis

Commis. £ §
-

3 "C dirigeants.
3 u g "S &

r__
«

i 2 3 4 5 6 7 8

Report 1 16 2 1 » »

Erreur grave dans letim- » 1 •> » » » Retenue de 2 jours.
forage des correspon- fdances. :

Fausse direction donnée 1 2 » » » ». Retenue de 2 jours.
à des chargements. ....

Gestion irrégulière —Dé- » 2 » » » Retenue de g jours. •—sordre de gestion. Déchéance à l'emploi
de distributeur.

Group adiré par suited'in- » 1 » ». » » Mise à charge d'une
curie etd' imprévoyance somme, de 50 fr.

Incapacité. — Intcmpé- » 1 » » » » Radiation des cadres,
rance.

Insubordination » » i » » » .
Retenue de 2 jours.

Irrégularité ayant occa- 2 » » » » » Retenuesde2 et5jours,
sionné la perte momen-
tanée d'un chargement.

Irrégularité dans le ser- » 2 » » « i Retenue de 2 jours.
vice des dépêches et
des chargements.

Irrégularités graves et » 11»» » Retenues deS cl 10jours.
persistantes.

Légèreté de conduite.... » i » » » » Changementde résidence.
LeLtre oubliée dans le » i » » » » Retenue de 2 jours.

casier des rebuts.
Lettre taxée non constatée » i » » « * Retenue de 2 jours.

en fausse direction et
renvoyée à un corres-
pondant contre rem-
boursement.

Menées hostiles au gou- » i » » » » Changementde résidence.
vernement.

Négligence. — Inconve- » > 1
_ » » Retenues de 2 et 5 jours.

nanec et inexactitude.
Négligence persistante... » » » » I »

t
Retenue de 5 jours.

A reporter.... 4 38 5 1 i t
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NOMBRE ET QUALITÉ DES AGENTS.

DÉTAIL
o • NATUREU_±AIU Service

. . des Serviceservice départements. des bureauxdes t?tion~
- '

'. ambulants. des
à Paris.

«•'•.Si —MUTESCOMMISES. — N

_
2 -2 PUNITIONS.liai Commis

Commis. S ° s _
dirigeants.

S S 3
te w

1 2 3 4 B 6 7 8

Report 4 35 5 11 1

Négligence dons les Ira- » 1l » » » » Retenue de 2 jours,
vaux préparatoires è
l'expédition des dépê-
ches.

Non-constatation de l'ab- » 1 » » » » Retenue de 2 jours.
senec d'une dépêche.

Prolongation abusived'un » 1 » » » » Retenuede 6 jours.congé.
Refus de service... » » i » » » Retenue de 2 jours.
Retard apporté à l'expé- » 3 1 » » >• Retenues de 2et5jours.dition d'objets de cor-respondance. — Incon-

venanceenverslepublic
Sac à dépêches non re- » 1 » » » » Retenue de 3 jours,tourné a l'envers.
Scène scandaleuseen pu- » »,, i » » * Retenue de 5 jours,blic.

4 42 8 1 1 1TOIAOI,

Nombre d'agents punis.. 37
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2e PARTIE. — SOCS-AGENTS.

I j - _ ———
NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOUS-AGENTS.

DÉTAIL '" ^ * » NATURE
Service Service

ploita- d68 o^partements.

à Paris I

noies COMMISES. •
.S_3s%S«"=iî<K8_8«<_

«>
g POSITIONS.

g -fl _•_ g-s _ç g g I § s s s, 'B I

1 -* 5 6 7 8 9 10 11 12

Abandon de fonctions..." » » » » 1 3 » « » Radiation des cadres.—
Révocation.

Abus de confiance » » u » » » 1 » » » Révocation.

Absence irrégulière * » » » 1 » » » > » Retenue de 3 jours.

Approvisionnementinsuf- " » » » » » 2 » » » Retenuesde 2 et B jours,
lisantde timbres-postes

Désobéissance » » » » » » 1 » > » Retenue de 2 jours.

Détournementmomontané »»»»»»i»»» Révocation,
d'un chargement,

Détournementd'objets de » » » M » » â 1 » » Révocation,
correspondance.

Détournementderoccttes. » »1»»»»»>_ Retenue de 1S jours.
Dettes » » » » l » » » » » Changementde résidence.

Distribution conliécà des » »»»»38»»)> Retenue de 2 jours.
tiers.

Distribution de eorres- » » » 1 » ». » » » Retenue de 5 jours,
pondances sur la voie
publique.

Distribution illicite de» »»»»»l»»» Suspension do 3 jours,
correspondances.

Distribution tardive de» »»»1»_»»» Retenue de 2 jours. —
lettres. Changement de tour-

née.

Enlèvement de lettres- » »»»»»18», Retenue de 10 jours.
timbres.

Faitsgravesdenégligence. » » a » » » 3 » a » RetenuesdeS ctlOjours.
Group adiré par suite d'in- » 1 » » » » >, , » >,

Mise à charge d'une
curie etd'imprévoyance somme de 7 fr.

Indélicatesse. — Incon- » » a » » 1 7 1 » » Radiation des cadres.—
duite. — Mauvais ser- Révocation,
vice.

Indiscrétion » » » » » » j » » „ Retenue do 4 jours.

A reporter » 11138 33 2»»
1
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NOMBRE ET QUALITÉS
DES SOOS-àOBKTS.

Service Service -
des

pS- ^__^s^rte»ents^^_^^ ^
à Paris
~ »>-'.BI », .« g.ïïSmS"HUIES COHMISES. . ï S " S j ,• Bi S K

S * 8 « s .S S pumnons,
s .«S «2 -8,2 S F -S g S £ ^ g J*; :B-£

m
*

.-._ 3 4 5 67 8 9 10' Il 12

Report
» I 1 1 3 B 33 2 » »

Inexactitude.— Inconve- » » n » » » 1 » »- » Changementde résidence,nance envers le public.
Insuffisance..;...i.,......., » » » » » » 1 » » » Radiationdes cadres.Intempérance. — Négli- » » » » 1 i 8 » » » Retenues de 2 et S jours,gence. —Insuboruinu-

— Révocation,iion.
Intempérancepersistante. 1 » » » 1 » 9 » » » Retcnuesde5et lOjours— Rentrée tardive au —Changementdétour-bureau a l'issue des née.—Changementdetournées,

résidence. — Radia-
tion des cadres.—Ré-
vocation,Improbité

» » » » » » 1 » » » Révocation,
Légèreté de conduite..., » » » » » » I » » » Changement de tournée.Lenteur dans le service . u » » » » » 1 » » » Retenue de 2 jours.Lettre mal livrée

» » » » i » » » » » Retenue de 2 jours.Lettre perdue sur la voie » » » » 1 » » » >; » Retenue de S jours,publique.
Malversation et abus de » » » » x » 1 » » » Radiation des cadres,confiance en dehors de

ses {onctions.

Manquement au service.. » » » > i » » » » » Retenue de 2 jours.
Manquements graves aux » » » » ,> » 1 » » » Retenue de 5 jours.règlements.
Mauvais esprit. — Insu- 1 » » » » » » » » » Retenue do 2 jours.bordination.
Mauvais service. — Perte » » » » » » 4 » » » Changementderésidenee.de la confiance publique.

_Radiation des cadres.
—• Révocation.Négligence. —Inconve- » » » » » 1 E; » » » Retenuesde 2 et Sjcurs.nance envers un supé-j rieur.

E Négligence à rentrer ou » » » » » » I » a » Retenue de 5 joursS bureau.

J A reporter.,.,. 2 i 1 1 ! 8 7 67 2 » »
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NOMBRE ET QUALITÉS
DES SDUS-AGENTS.

DÉTAIL "~ ~ ' ^—t ~"^ NATURE
Service Service

,*:f" des départements,ploila-
.

a Paris

.ACTESCOMMISES. £
|||||i||||||'|l|||

PUNITIONS.

s.. .|| 1-3 il s
»
I s i | s„ f ||

p*
1 2 34S6789 10 11 12

Report 2 1 1 1 8 7 67 2 » »

Ouverture irréguliere » »»»1»»»»» Retenue de 5 jours.
d'une dépêcheen cours
de transport.

Présomptions graves de » » • » » » 1 » » » Radiation des cadres,
détournement d'une let-
tre contenant des va-
leurs.

Refus de service .
» » » » » 11»»» Radiation des cadres. —Révocation.

Retard dans l'expédition " » » » » » » » 1 1 Retenue de 2 jours.
de plusieurs dépêches.

Service négligé " »»»»»2»»J Retenues de 2 et 8 jours

Transport illicite de cor- " » » » » » 2 » » » Retenuesde 2 et S jours.
respondances.

TOTAUX 2 11198 73 211
Nombre de sous-agents

Puni» 99

Paria, imprimerie Paul Dupont,rue de Gronelle-Saint-Honoré,45.





ANNEXE AU BULLETIN MENSUEL DES POSTES N° 97 (Septembre 1863).

A placer à la page n° 449 du Manuel des franchises.

MINISTÈRE DE LA MARINE.
Postes élcctro-s6mapliorîqnes.

ÉTAT N° 18bis
Indiquant les résidences des officiers supérieurs de la marine inspecteurs des électro-

sémaphores et des postes électro-sémaphoriques. (Décretdu 17 mai 1862.)

ARRONDISSEMENTS LIEUX SOMBHE
TOI"

dont de P0STES ^ECIRO-SÉMAPHQRIQTIES
des

J»;.
ils relèvent. résidence. mi, sous leur direction. P»^- se__rt.

Calais. Zuydcooto, Dunkerque, Gravelines, Calais, cap Gris
-!Nez, cap d'Alpreoiit,pointe du Touquet 7 \

Dieppe Cayeux, Tréport, I)icppo, pointe d'Aïlly, Saint-Valéry- j

en-Caux, Fécomp, Etretaf, cap d'Anlifer, cap de la j
Hève y f

Cherbourg. .. Pointe de Beuzeval, Ouistrebam, Saint-Auïim, Port- > 33
en-Bessin, pointe de In Percée. île Saint-Marcouï, la i
Hougue, Barlleur, cnp Lévi, lie Pelée, fort Querque- \
ville, pointe Jardehcn, cap llugue, Nez-de-Jobourg, 1

Flaraoïmlle, Cartcrct, Port-Bail. 17 /
iSaiiit-Brieup. Pointe d'Agon, pointe du Roc (Granville), île Cunusey,

pointe de Grouin, pointe d« BesDard, Snint-Servtm,
pointe du Décollé (la Garde-Guérin),pointe de Saint-
Cost, cap Fréliel, cap d'Erquy, pointe du Roselier,
Saiut-Quay, pointe do Plouêzec, île de Bréhat,
Créac'h-ar-Maoût, port-lilonc, pointe de Ploinnatiacb,
pointe de Bihii, pointe de Primai, pointe de Broscon,
île de Batx 21

Brest Pointe de Kerisoc, l'Aberwrac'h, pointe Landunvcz, J

peinte de Corsen, Ouessant phare, Ouessunt sud, le j
Conquet, pointe Suint-ÎLithicu, pointe Cretïchmeur, f ..pointe-Minou,pointe de Portzic, Camaret, pointe des /
Pois, cap la Chèvre, pointe de Rosmeur, Bec-du-Kaz- \
de-Sein, pointe de Lcrvily, Penraare'li, Lesconnil,
ppinte de Combrit, Beg-Meil,Trevignon, île Penfret.. 25 J

|

Lorient Pointe du pouldu,pointe du Grognon, fort de In Croix,

-. ,. , ,

pointe de Gavres, pointe de Taillefer, pointe d'Arzic, '3* arrçndxs-emeiit| inte du M ;oiute ,rEl>IIasteU[ ' Locm0ria) île
maritune ) d'Hoedic...

. 10 >
[Nantes. Pointe de Piriac, pointe de Chemoulin, pointe de Saint- f 13
f Cildas 5 )
(Rochefort.... Ile du Pilier, île d'Yeu, Sables-d'Olonnc, pointe des i

4e arrondissement^ Baleines, pointe de Cliassiron, île d'Aix, pointe de la I

maritime j Coubrc 7 \(Bordeaux.... Pointe de Grave, cap d'Arcnchon, cap Breton, pointe t 12
i de Biarrits, pointe de Soccoa 5 \
ÏCette Cap Eéarn, cap Leucale, cap d'Agde, Cette, pointe des % j
/ Sointes-Mories,Faruman d i
i Toulon Boue, île Pomègaes, cap Croisette, Bec-de-VAïgle, j

,. ,i Six-Fours,capSicié,capSépel,Giens, îlePorquerolles, J
b« arrondissementl

cop Benat, lie du Levant....! Il I
mari irae JAntibes Cop Camarat, cop Sardinaux, cap Drammont, île Suinte- [ 52

J Marguerite, cap la Garoupe, cap Ferre', cap San- )
[ Martino • 7 L

\A]aceio...... Cap Corse, pointe Mortella, ile Rousse, cap Cavallo, I
île Sanguinaire, cap pertusato, Porto-Vecohio, t'ap i
Sagro 8 J

Total général des postes •*.. 134

Paris, imprimerie Paul Dupont, rue de GrcneïIe-Seint-HonOTé,45.
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	2e PARTIE. - Epreuves écrites
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